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ARRÊTÉ RECTIFICATIF 
 

N° DEC/POLECOLLEGE/DCL/XIII/25/337 du 03/12/2025 
 

DE L’ARRETE N° DEC/POLECOLLEGE/DCL/XIII/25/283 du 06/11/2025 

 
Le recteur de l’académie de Grenoble, 
 
Vu le décret n°2010-469 du 7 mai 2010 créant le diplôme de compétence en langue ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2011 relatif aux droits d’inscription à l’examen conduisant à la délivrance du diplôme de 
compétence en langue ; 

Vu la convention en date du 19 décembre 2012 fixant les conditions de mise en œuvre du diplôme de compétence 
en langue dans l’académie de Grenoble ; 

Vu la convention en date du 15 octobre 2015 fixant les conditions de mise en œuvre du diplôme de compétence 
en langue entre Aix-Marseille Université (AMU) et l’académie de Grenoble ; 

Vu l’avenant n°1 à la convention opérationnelle n°2015-AMU-118 ; 

 
Arrête : 
 
Article 1 : le jury d’examen pour la délivrance du diplôme de compétence en langue française langue étrangère 
de la session du 8 décembre 2025 est constitué comme suit : 

 
PRESIDENTE :  
 
Madame Elsa DEBRAS - IA-IPR Lettres 
 
VICE-PRESIDENTE :  

 
Madame Colette MARRET - Professeure au collège de Bissy à Chambéry 

 
COLLEGE ENSEIGNANTS :  

  
Madame Xia LI – UGA de Grenoble  
 
 
Article 2 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Pour le recteur et par délégation 

Pour la cheffe de division des examens et concours 

Le chef de pôle des examens du collège 

Damien ANCRENAZ 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2025-10-0189 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre d'accueil et 

d'accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues (CAARUD) Pause Diabolo – 

64 rue Villeroy – 69003 LYON, géré par l'association Le MAS 

N° FINESS EJ : 69 000 158 1 - N° FINESS ET : 69 001 564 9 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-626 du 14 août 2009 autorisant pour une durée de quinze ans à 

compter du 10 mai 2009 le fonctionnement du Centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction 

des risques pour usagers de drogues (CAARUD) Pause Diabolo géré par l'association Le MAS ; 

 

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2024-10-

0073 du 7 mai 2024 renouvelant pour une durée de quinze ans à compter du 10 mai 2024 l'autorisation 

délivrée à l’association Le Mas pour la gestion du centre d’accueil et d'accompagnement à la réduction 

des risques pour usagers de drogues (CAARUD) Pause Diabolo situé 64 rue Villeroy – 69003 LYON 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 
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Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les dotations 

régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux 

publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l’association le MAS ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CAARUD Pause Diabolo géré par l'association Le MAS sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 0 euros CNR  

 

190 991,00 € 

884 664 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 0 euros CNR  

 

574 916,00 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 0 euros CNR  

 

118 757,00 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
876 954,00 € 

884 664 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0,00 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
7 710,00 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du CAARUD Pause 

Diabolo géré par l'association Le MAS est fixée à 876 954 euros. 

La dotation globale de financement ne comprend pas de crédits non reconductibles. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire du CAARUD Pause Diabolo géré par 

l'association Le MAS à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 876 954,00 euros. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

 

 Sandrine ROUSSOT 

 25 septembre 2025 
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demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2025-10-0190 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l'hôpital Edouard Herriot spécialisé 

"substances psychoactives illicites"– 5, place d'Arsonval - 69003 LYON (groupement hospitalier 

Edouard Herriot) géré par les Hospices Civils de Lyon 

N° FINESS EJ : 69 078 181 0 - N° FINESS ET : 69 079 935 8 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6016 du 27 novembre 2009 autorisant le fonctionnement du 

centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l'Hôpital Edouard 

Herriot spécialisé "substances psycho-actives illicites", géré par les Hospices Civils de Lyon ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général par intérim de l'agence régionale de santé n° 2011-4160 du 23 novembre 

2011 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement 

et de prévention en addictologie (CSAPA) de l'hôpital Edouard Herriot spécialisé "substances psycho-

actives illicites", géré par les Hospices Civils de Lyon ; 

 

Vu l’arrêté de la direction générale de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes n° 2024-10-

0219 portant renouvellement d’autorisation aux hospices civils de Lyon pour la gestion du centre de 

soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l’hôpital de la Croix Rousse 

spécialisé « substances psychoactives illicites » situé 103, Grande Rue de la Croix Rousse – 69004 LYON 

(groupement hospitalier Nord) ;  
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Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les dotations 

régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux 

publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par les Hospices Civils de Lyon ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA de l'hôpital Edouard Herriot géré par les Hospices Civils de Lyon sont 

autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 0 euros CNR  

 

61 725,00 € 

671 862,00 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 0 € de  CNR  

 

550 372,00 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 0 euros CNR  

 

59 765,00 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
671 862,00 € 

671 862,00 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 
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Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du CSAPA de l'hôpital 

Edouard Herriot géré par les Hospices Civils de Lyon est fixée à 671 862,00 euros. 

La dotation globale de financement ne comprend pas de crédits non reconductibles. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire du CSAPA de l'hôpital Edouard Herriot 

géré par les Hospices Civils de Lyon à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 671 862,00 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

 

 

  Lyon, le 25 septembre 2025 

  Délégation départementale du Rhône 

  Et de la métropole de Lyon 

  Par délégation,  

  La responsable du pôle offre  

  de santé territorialisée 

 

  Sandrine Roussot 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2025-10-0191 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l'hôpital de la Croix Rousse spécialisé 

"substances psychoactives illicites"– 103, Grande Rue de la Croix Rousse - 69004 LYON (groupement 

hospitalier Nord) géré par les Hospices Civils de Lyon 

N° FINESS EJ : 69 078 181 0 - N° FINESS ET : 69 002 921 0 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6015 du 27 novembre 2009 autorisant le fonctionnement du 

centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l'Hôtel Dieu spécialisé 

"substances psycho-actives illicites", géré par les Hospices Civils de Lyon ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général par intérim de l'agence régionale de santé n° 2011-4159 du 23 novembre 

2011 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement 

et de prévention en addictologie (CSAPA) de l'hôpital de la Croix Rousse spécialisé "substances psycho-

actives illicites", géré par les Hospices Civils de Lyon ; 

 

Vu l’arrêté de la direction générale de l’agence régionale de santé n° 2024-10-0219 du 26 novembre 2024 

portant renouvellement d’autorisation aux hospices civils de Lyon pour la gestion du centre de soins, 

d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l’hôpital de la Croix Rousse spécialisé 

« substances psychoactives illicites » situé 103, Grande Rue de la Croix Rousse – 69004 LYON 

(groupement hospitalier Nord) ;  

 



2 
 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les dotations 

régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux 

publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par les Hospices Civils de Lyon ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA de l'hôpital de la Croix Rousse géré par les Hospices Civils de Lyon sont 

autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 0 euros CNR 

 

145 639,74 € 

1 081 978,00 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 0 euros CNR  

 

846 041,63€ 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 0 euros CNR  

 

90 296,64 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
1 081 978,00 € 

1 081 978,00 € 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non 

encaissables 

 

0 € 
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Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du CSAPA de l'hôpital de 

la Croix Rousse géré par les Hospices Civils de Lyon est fixée à 1 081 978,00 euros. 

La dotation globale de financement ne comprend pas de crédits non reconductibles. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire du CSAPA de l'hôpital de la Croix Rousse 

géré par les Hospices Civils de Lyon à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 1 081 978,00  euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

 

  Lyon, le 25 septembre 2025 

  Délégation départementale du Rhône 

  Et de la métropole de Lyon 

  Par délégation,  

  La responsable du pôle offre  

  de santé territorialisée 

 

  Sandrine Roussot 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2025-10-0192 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) en milieu pénitentiaire "toutes 

addictions" – maison d'arrêt de Lyon-Corbas – 40, boulevard des Nations -69962 LYON CORBAS géré 

par le centre hospitalier LE VINATIER 

N° FINESS EJ : 69 078 010 1 - N° FINESS ET : 69 079 938 2 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6014 du 27 novembre 2009 autorisant le fonctionnement du 

centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) en milieu pénitentiaire 

"toutes addictions" géré par le centre hospitalier Le Vinatier ; 

 

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes n° 2024-10-

230 du 26 novembre 2024 portant renouvellement de l’autorisation délivrée au centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) toutes addictions en milieu pénitentiaire 

géré par le centre hospitalier Le Vinatier dénommé « antenne toxicomanie aux prisons de Lyon Corbas » 

situé à la maison d’arrêt de Lyon Corbas – 40 boulevard des Nations – BP 351 – 6962 CORBAS CEDEX ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les dotations 

régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux 

publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 



2 
 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA en milieu pénitentiaire géré par le centre hospitalier Le Vinatier sont 

autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 0 euros CNR  

 

101 919,00 € 

584 636 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 0 euros CNR  

 

461 195,00 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 0 euros CNR 

 

21 522,00 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
584 636 € 

584 636 € 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du CSAPA en milieu 

pénitentiaire géré par le centre hospitalier Le Vinatier est fixée à 584 636 euros. 

La dotation globale de financement ne comprend pas de crédits non reconductibles. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026 la dotation provisoire du CSAPA en milieu pénitentiaire géré 

par le centre hospitalier Le Vinatier à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 584 636 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 
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Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

 

 

 

  Lyon, le 25 septembre 2025 

  Délégation départementale du Rhône 

  Et de la métropole de Lyon 

  Par délégation,  

  La responsable du pôle offre  

  de santé territorialisée 

 

  Sandrine Roussot 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2025-10-0193 

 

Portant détermination du montant et de la répartition de la dotation globalisée commune de 

financement 2025 prévue au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens de la fondation Action et 

recherche handicap et santé mentale (N° FINESS : 69 079 672 7) pour les établissements suivants : 

- Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) LYADE ARHM "toutes 

addictions" – 31, rue de l’Abondance -69003 LYON (N° FINESS 69 002 940 0) 

- Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) LYADE La Fucharnière 

avec hébergement et spécialisé "substances psychoactives illicites" – 45, avenue Pasteur -69370 SAINT 

DIDIER AU MONT D'OR (N° FINESS 69 002 923 6) 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu l’arrêté n°2020-10-0029 en date du 22 avril 2020 du directeur général de l’agence régionale de santé 

Auvergne Rhône-Alpes portant regroupement sur un site unique, 31 rue de l’Abondance (Lyon 3ème), des 

deux sites lyonnais préexistants et changement de nom du Centre de soins, d’accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) LYADE ambulatoire « toutes addictions » géré par la fondation 

Action Recherche Handicap et Santé Mentale (ARHM), 

 

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes n° 2024-10-

0229 du 26 novembre 2024 portant renouvellement d’autorisation à la fondation Action et recherche 

handicap et santé mentale pour la gestion du centre de soins, d’accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) avec hébergement « La Fucharnière » avec transformation en prise en charge 

« toutes addictions » situé 45 avenue Pasteur – 69 370 SAINT-DIDIER AU MONT D’OR ; 
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Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens conclu le 21 juin 2023, prenant effet au 1er janvier 

2023 ; 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les dotations 

régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux 

publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu les propositions budgétaires de l’exercice 2025 transmises par l’ARHM, 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, la dotation globalisée commune des établissements 

médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques gérés par fondation 

Action et recherche handicap et santé mentale (ARHM) est fixée à 2 482 772,00 €, dont 0 € à titre non 

reconductible : 

 

Elle se répartie comme suit : 

 

- Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) LYADE ARHM (N° 

FINESS 69 002 940 0) : 1 619 933 € dont 0 € à titre non reconductible 

 

- Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) LYADE La Fucharnière 

(N° FINESS 69 002 923 6) 862 839 € dont 0 € à titre non reconductible 

 

 

Article 2 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation globalisée commune des établissements médico-

sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques gérés par fondation Action 

et recherche handicap et santé mentale (ARHM), s’élève, à titre transitoire à 2 482 772,00 €. 

 

Elle se répartie comme suit : 

 

- Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) LYADE ARHM 

(N° FINESS 69 002 940 0) : 1 619 933 € 

 

- Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) LYADE La Fucharnière 

(N° FINESS 69 002 923 6) 862 839 € 
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Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 4 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

 

  Lyon, le 15 septembre 2025 

  Délégation départementale du Rhône 

  Et de la métropole de Lyon 

  Par délégation,  

  La responsable du pôle offre  

  de santé territorialisée 

 

  Sandrine Roussot 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2025-10-0194 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie "toutes addictions" CSAPA Jean-Charles Sournia 

– 4 place Simonet – 69170 TARARE, géré par l'association ANPAA 

N° FINESS EJ : 75 071 340 6 - N° FINESS ET : 69 003 026 7 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6019 du 27 novembre 2009 autorisant, pour une durée de trois 

ans à compter du 27 novembre 2009, le fonctionnement du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) Jean-Charles Sournia spécialisé "alcool", géré par l'association 

ANPAA ; 

 

Vu l'arrêté du Directeur général par intérim de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes n° 2011-4156 

du 23 novembre 2011 portant prolongation pour une durée de quinze ans à compter du 27 novembre 

2009 de l'autorisation de fonctionnement du CSAPA Jean-Charles Sournia spécialisé "alcool", géré par 

l'association ANPAA ; 

 

Vu l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes n° 2020-10-0034 portant 

changement d’adresse du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie Jean-

Charles Sournia à Tarare géré par l'association ANPAA et autorisation complémentaire en qualité de 

CSAPA référent EAD (éthylotest antidémarrage) médico-administratif ; 

 

Vu l'arrêté du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes n° 2020-10-0307 portant 

modification de l'autorisation délivrée à l'Association Nationale de Prévention en Alcoologie et 
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Addictologie (ANPAA) pour la gestion du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 

addictologie (CSAPA) Jean-Charles Sournia situé 4 place Simonet – 69170 TARARE (CSAPA "toutes 

addictions") ; 

 

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes du 26 

novembre 2024 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’Association Nationale de 

Prévention en Alcoologie et Addictologie (ANPAA) dénommée « Association Addictions France » pour 

la gestion du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) « toutes 

addictions » CSAPA Jean-Charles Sournia situé 4 place Simonet – 69170 TARARE  

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les dotations 

régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux 

publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l’association ANPAA ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA Jean-Charles Sournia à Tarare, géré par l'association ANPAA sont autorisées 

comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 0 euros CNR  

 

 

22 371,00 € 

447 192 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 0 euros CNR  

 

 

377 030,00 € 
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Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 0 euros CNR  

 

 

47 791,00 € 

 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 

443 832,00 €  

 

 

447 192 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 

3 360 € 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du CSAPA Jean-Charles 

Sournia à Tarare, géré par l'association ANPAA est fixée à 443 832,00 euros. 

La dotation globale de financement ne comprend pas de crédits non reconductibles. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire du CSAPA Jean-Charles Sournia à Tarare, 

géré par l'association ANPAA à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 443 832,00 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

  Lyon, le 25 septembre 2025 

  Délégation départementale du Rhône 

  Et de la métropole de Lyon 

  Par délégation,  

  La responsable du pôle offre  

  de santé territorialisée 

 

  Sandrine Roussot 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2025-10-0195 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie spécialisé "toutes addictions" CSAPA des Etoiles 

– Place du Coteau - 69700 GIVORS, géré par l'association ANPAA 

N° FINESS EJ : 75 071 340 6 - N° FINESS ET : 69 000 598 8 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6018 du 27 novembre 2009 autorisant, pour une durée de trois 

ans à compter du 27 novembre 2009, le fonctionnement du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) des Etoiles spécialisé "toutes addictions" géré par l'association 

ANPAA ; 

 

Vu l'arrêté du Directeur général par intérim de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes n° 2011-4155 

du 23 novembre 2011 portant prolongation pour une durée de quinze ans à compter du 27 novembre 

2009 de l'autorisation de fonctionnement du CSAPA des Etoiles géré par l'association ANPAA ; 

 

Vu l'arrêté du Directeur général par intérim de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes n° 2020-10-

0033 du 6 mars 2020 portant changement d’adresse du centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie des Etoiles à Givors géré par l'association ANPAA 69 et autorisation 

complémentaire en qualité de CSAPA référent EAD (éthylotest antidémarrage) médico-administratif; 

 

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

n° 2024-10-221 du 26 novembre 2024 portant renouvellement d’autorisation à l’Association Nationale 
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de Prévention en Alcoologie et Addictologie (ANPAA) dénommée « Association Addictions France » 

pour la gestion du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) des 

Etoiles « toutes addictions » situé place du Côteau – 69700 GIVORS. 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les dotations 

régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux 

publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l'association ANPAA ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA des Etoiles à Givors, géré par l'association ANPAA sont autorisées comme 

suit: 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 0 euros CNR  
20 390,00 € 

446 933,00 € 
Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 0 euros CNR  
382 703,00 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 0 euros CNR  
43 840,00 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
424 405,00 € 

446 933,00 € 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
0 € 

Excédent de l'exercice N-1 

 
17 975,00 € 
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Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du CSAPA des Etoiles à 

Givors, géré par l'association ANPAA est fixée à 424 405 euros. 

La dotation globale de financement ne comprend pas de crédits non reconductibles. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire du CSAPA des Etoiles à Givors, géré par 

l'association ANPAA à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 442 405 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

  Lyon, le 25 septembre 2025 

  Délégation départementale du Rhône 

  Et de la métropole de Lyon 

  Par délégation,  

  La responsable du pôle offre  

  de santé territorialisée 

 

  Sandrine Roussot 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2025-10-0196 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie spécialisé "alcool" CSAPA de Lyon Presqu’île – 

22 rue Seguin – 69002 LYON, géré par l'association ANPAA 

N° FINESS EJ : 75 071 340 6 - N° FINESS ET : 69 001 729 8 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6017 du 27 novembre 2009 portant autorisation de 

fonctionnement pour une durée de trois ans du centre de soins, d'accompagnement et de prévention 

en addictologie (CSAPA) de Villeurbanne géré par l'Association Nationale de Prévention en Alcoologie 

et Addictologie (ANPAA) ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général par intérim de l’agence régionale de santé de Rhône-Alpes n° 2011-4154 

du 23 novembre 2011 prolongeant l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) spécialisé "alcool" de Villeurbanne géré 

par l'Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie (ANPAA) ; 

 

Vu l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé d'Auvergne-Rhône-Alpes n°2020-10-0035 

du 6 mars 2020 portant autorisation complémentaire délivrée au centre de soins, d'accompagnement 

et de prévention en addictologie de Villeurbanne géré par l’Association Nationale de Prévention en 

Alcoologie et Addictologie (ANPAA) en qualité de CSAPA référent EAD (éthylotest antidémarrage) 

médico-administratif ; 
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Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé d’Auvergne Rhône-Alpes n° 2024-10-

223 du 26 novembre 2024 portant renouvellement d’autorisation à l’Association Nationale de 

Prévention en Alcoologie et Addictologie (ANPAA) dénommée « Association Addictions France » pour 

la gestion du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) "toutes 

addictions" Lyon Presqu’île situé 22 rue Seguin – 69002 LYON 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les dotations 

régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux 

publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l’association ANPAA; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA Lyon Prequ’île géré par l’association ANPAA sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 0  euros CNR 

) 

64 012,00 € 

931 998,00 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 0 euros CNR  

 

736 377,00 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 0 euros CNR  

 

101 608,00 € 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 872 284 ,00 € 931 998,00 € 
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 Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
€ 

 Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
6 309,00€ 

 
Excédent de l’exercice N-1 

 
53 405,00 € 

 

 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du CSAPA Lyon Prequ’île 

géré par l’association ANPAA est fixée à 872 284,00 euros. 

La dotation globale de financement ne comprend pas de crédits non reconductibles. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire du CSAPA Lyon Prequ’île géré par 

l’association ANPAA à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 925 689 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

 

  Lyon, le 25 septembre 2025 

  Délégation départementale du Rhône 

  Et de la métropole de Lyon 

  Par délégation,  

  La responsable du pôle offre  

  de santé territorialisée 

 

  Sandrine Roussot 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2025-10-0197 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie spécialisé "toutes addictions" CSAPA du Griffon 

- 16 rue Dedieu - 69100 VILLEURBANNE, géré par l'association OPPELIA ARIA 

N° FINESS EJ : 75 005 415 7 - N° FINESS ET : 69 079 798 0 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-6088 du 14 décembre 2009 autorisant, pour une durée de trois 

ans à compter du 1er janvier 2010, le fonctionnement du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) du Griffon "toutes addictions" et le transfert de l'autorisation à 

l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) suite à la fusion-absorption de 

l'association APUS ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général par intérim de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2011-4158 du 

23 novembre 2011 portant prolongation pour une durée de quinze ans à compter du 1er janvier 2010 de 

l'autorisation de fonctionnement du CSAPA du Griffon géré par l'association ARIA ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n°2017-1747 du 5 

juillet 2017 portant autorisation complémentaire de participer à l'activité de dépistage par utilisation de 

tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience 

humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) au CSAPA du Griffon géré par 

l'association ARIA ; 
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Vu les arrêtés du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-3716 

du 20 juillet 2017 et n° 2017-4883 du 7 août 2017 autorisant le transfert de l'autorisation de 

fonctionnement du CSAPA du Griffon à l'association OPPELIA suite à la fusion-absorption de 

l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) à compter du 1er juillet 2017 ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n°2020-10-0036 

du 6 mars 2020 portant changement d'adresse du centre de soins, d'accompagnement et de prévention 

en addictologie du Griffon à Villeurbanne géré par l'association OPPELIA-ARIA et autorisation 

complémentaire en qualité de CSAPA référent EAD (éthylotest antidémarrage) médico-administratif; 

 

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes n° 2024 

portant renouvellement d’autorisation à l'association OPPELIA pour la gestion du centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) "toutes addictions" du Griffon situé 16 

rue Dedieu - 69100 VILLEURBANNE  

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les dotations 

régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux 

publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l’association OPPELIA ARIA ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA du Griffon géré par l'association OPPELIA ARIA sont autorisées comme suit : 
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 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 0 euros CNR  

 

105 297,00 € 

1 515 323,00€ 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 0 euros CNR  

 

1 222 864,00 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 0 euros CNR  

 

187 161,00€ 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
1 457 171,00 € 

1 515 323,00 € 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
6 858,00 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
5 294,00 € 

Excédent de l’exercice N-1 

 
46 120,00 € 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du CSAPA du Griffon 

géré par l'association OPPELIA ARIA est fixée à 1 457 171 euros. 

La dotation globale de financement ne comprend pas de crédits non reconductibles. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire du CSAPA du Griffon géré par 

l'association OPPELIA ARIA à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 1 503 171,00 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

  Lyon, le 25 septembre 2025 

  Délégation départementale du Rhône 

  Et de la métropole de Lyon 

  Par délégation,  

  La responsable du pôle offre  

  de santé territorialisée 

 

  Sandrine Roussot 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2025-10-0198 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie spécialisé "toutes addictions" CSAPA Jonathan - 

131 rue de l'Arc - 69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE, géré par l'association OPPELIA ARIA 

N° FINESS EJ : 75 005 415 7 - N° FINESS ET : 69 079 321 1 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-6089 du 14 décembre 2009 autorisant, pour une durée de trois ans à 

compter du 1er janvier 2010, le fonctionnement du Centre de soins, d'accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) Jonathan et le transfert de l'autorisation à l'association ARIA suite 

à la fusion-absorption de l'association JONATHAN ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général par intérim de l'agence régionale de santé Rhône-Alpes n° 2011-4157 du 

23 novembre 2011 portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement pour une durée de quinze 

ans à compter du 1er janvier 2010 du CSAPA Jonathan, géré par l'association ARIA ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-1748 du 

5 juillet 2017 portant autorisation complémentaire pour la réalisation de TROD délivrée au CSAPA 

Jonathan, géré par l'association ARIA ; 

 

Vu les arrêtés du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-3716 

du 20 juillet 2017 et n° 2017-4883 du 7 août 2017 autorisant le transfert de l'autorisation de 

fonctionnement du CSAPA Jonathan à l'association OPPELIA suite à la fusion-absorption de l'Association 

Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) à compter du 1er juillet 2017 ; 
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Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2020-10-0244 

du 14 octobre 2020 autorisant le CSAPA Jonathan, géré par l'association OPPELIA, à fonctionner en 

qualité de CSAPA généraliste ambulatoire "toutes addictions" ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2021-10-0007 

du 20 janvier 2021 portant autorisation complémentaire délivrée au centre de soins, d'accompagnement 

et de prévention en addictologie "toutes addictions" Jonathan, situé 131 rue de l'Arc - 69400 Villefranche 

sur Saône, géré par l'association OPPELIA, en qualité de CSAPA référent EAD (éthylotest antidémarrage) 

médico-administratif; 

 

Vu l'arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2021-10-0301 

du 17 septembre 2021 portant détermination de la dotation globale de financement 2021 du Centre de 

soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie spécialisé "toutes addictions" CSAPA 

Jonathan - 131 rue de l'Arc - 69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE, géré par l'association OPPELIA ARIA ; 

 

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes n° 2024-10-

0225 du 26 novembre 2024 portant renouvellement d’autorisation à l’association ARIA OPPELIA pour la 

gestion du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) Jonathan 

« toutes addictions » situé 131 rue de l’Arc – 69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les dotations 

régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux 

publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l’association OPPELIA-ARIA ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CSAPA Jonathan géré par l'association OPPELIA ARIA sont autorisées comme suit : 
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 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 0 CNR  

 

 

83 372,00 € 

1 027 408,00 € 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 0 euros CNR  

 

 

870 849,00 € 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 0 euros CNR  

 

 

74 187,00 € 

 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 Dont 0 € de CNR 

949 738,00 €  

 

 

1 004 050,00 € 

 

Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

0 € 

Groupe III  Produits financiers et produits non 

encaissables 

 

14 121,00 € 

Excédent de l'exercice N-1 

 

63 549,00€ 

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du CSAPA Jonathan géré 

par l'association OPPELIA ARIA est fixée à 949 738,00 euros. 

La dotation globale de financement ne comprend pas de crédits non reconductibles. 

 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire du CSAPA Jonathan géré par l'association 

OPPELIA ARIA à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 1 013 287,00 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

       Lyon, le 25 septembre 2025 

       Délégation départementale du Rhône 

       Et de la métropole de Lyon 

       Par délégation,  

       La responsable du pôle offre  

       de santé territorialisée 

 

       Sandrine Roussot 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté N° 2025-10-0199 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2025 du Centre d'accueil et 

d'accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues (CAARUD) RuptureS - 36 rue 

Burdeau - 69001 LYON, géré par l'association OPPELIA ARIA 

N° FINESS EJ : 75 005 415 7 - N° FINESS ET : 69 001 574 8 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-625 du 14 août 2009 portant autorisation de fonctionnement pour une 

durée de quinze ans à compter du 10 mai 2009 du Centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction 

des risques pour usagers de drogues (CAARUD) RuptureS géré par l'association RUPTURES ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-6090 du 14 décembre 2009 autorisant le transfert de l'autorisation de 

fonctionnement du CAARUD RuptureS de l'association RUPTURES à l'Association Rhône-Alpes 

d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) ; 

 

Vu les arrêtés du directeur général de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-3718 

du 20 juillet 2017 et n° 2017-4885 du 7 août 2017 autorisant le transfert de l'autorisation de 

fonctionnement du CAARUD RuptureS à l'association OPPELIA suite à la fusion-absorption de 

l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) à compter du 1er juillet 2017 ; 

 

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes n° 2024-10-

0074 du 7 mai 2024 renouvelant pour une durée de quinze ans à compter du 10 mai 2024 l'autorisation 
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délivrée à l’association OPPELIA pour la gestion du centre d’accueil et d'accompagnement à la réduction 

des risques pour usagers de drogues (CAARUD) « Ruptures » situé 36 rue Burdeau – 69001 LYON 

 

Vu la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2025 publiée au 

Journal officiel du 28 février 2025 ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 l'objectif 

de dépenses d'assurance maladie et le montant total annuel des dépenses des établissements 

mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 4 août 2025 publié au Journal officiel du 7 août 2025 fixant pour l'année 2025 les dotations 

régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux 

publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction ministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2025/71 du 7 août 2025 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2025 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2025 transmises par l'association OPPELIA ARIA ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2025, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du CAARUD Ruptures géré par l'association OPPELIA ARIA sont autorisées comme suit : 

 

 

 Groupes fonctionnels Montant en 

euros 

Total en 

euros 

 

 

Dépenses 

Groupe I  Dépenses afférentes à l'exploitation courante 

dont 0 euros CNR  

 

144 990,00 € 

886 931,00€ 

Groupe II  Dépenses afférentes au personnel 

dont 0 euros CNR  

 

611 951,00€ 

Groupe III  Dépenses afférentes à la structure 

dont 0 euros CNR  

 

139 990,00€ 

 

 

Recettes 

Groupe I  Produits de la tarification 

 
885 068,00 € 

886 931,00€ 
Groupe II  Autres produits relatifs à l'exploitation 

 
€ 

Groupe III  Produits financiers et produits non encaissables 

 
 1 863,00€ 
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Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2025, la dotation globale de financement du CAARUD Ruptures 

géré par l'association OPPELIA ARIA est fixée à 885 068 euros. 

La dotation globale de financement ne comprend pas de crédits non reconductibles. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2026, la dotation provisoire du CAARUD Ruptures géré par 

l'association OPPELIA ARIA à verser au titre de l'exercice 2026 est fixée à 885 068 euros. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département 

du Rhône. 

 

 

 

  Lyon, le 25 septembre 2025 

  Délégation départementale du Rhône 

  Et de la métropole de Lyon 

  Par délégation,  

  La responsable du pôle offre  

  de santé territorialisée 

 

  Sandrine Roussot 

 

 



                                                                          N° 2025-04-0042 

DECISION TARIFAIRE N°21063 PORTANT MODIFICATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA 

REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

ASS LES AMIS DE GERMENOY - 770810570 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - EAM JACQUES MONDAIN-MONVAL - 

150002558 

 

 
La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée 

au Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 19/11/2025 publiée au Journal Officiel du 26/11/2025 relative aux dotations 

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ; 

  

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur adjoint de la 

délégation départementale de CANTAL en date du 31/10/2025 ;  

  

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30/12/2019 prenant effet au 

01/01/2020 ; 

Considérant La décision tarifaire initiale n°492 en date du 18 juin 2025 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1er  au titre de 2025, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASS 

LES AMIS DE GERMENOY (770810570), a été fixée à 1 008 071,54 €, dont 0,00 € 

de crédits non reconductibles versés en une seule fois. 

 

  
 



 

- Personnes handicapées : 1 008 071,54 € (dont 1 008 071,54 € imputable à 

l’assurance maladie) 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150002558 

EAM JACQUES 
MONDAIN-

MONVAL 

1 008 071,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de Journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150002558 
EAM JACQUES 

MONDAIN-

MONVAL 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

84 005,96 € (dont 84 005,96 € imputable à l’Assurance Maladie). 

 

 

 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la 

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 939 309,47 €. Elle se 

répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également 

mentionnés : 

  

 

 

 

- personnes handicapées : 939 309,47  € 

(dont 939 309,47  € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150002558 
EAM JACQUES 

MONDAIN-
MONVAL 

939 309,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 
Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150002558 
EAM JACQUES 

MONDAIN-

MONVAL 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

78 275,79 € (dont 78 275,79 € imputable à l’Assurance Maladie). 



 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1 

du Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours 

citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

région et de la Préfecture du Cantal. 

  

  Article 5         La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ASS LES AMIS DE 

GERMENOY 770810570) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Aurillac, le 01 décembre 2025 

 

Le Directeur adjoint de la délégation départementale 

Signé 

Pierre VERNET 

 

 

 

 

                                                                                                                               #signature# 

 

 



                                                                     N° 2025-04-0043 

DECISION TARIFAIRE N°21056 PORTANT MODIFICATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA 

REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

IME MARIE AIMEE MERAVILLE - 150000230 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - DIME MARIE AIMEE MERAVILLE - 150780591 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD DU PAYS DE SAINT FLOUR - 150784007 

 

 
La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée 

au Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 19/11/2025 publiée au Journal Officiel du 26/11/2025 relative aux dotations 

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ; 

  

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur adjoint de la 

délégation départementale de CANTAL en date du 31/10/2025 ;  

  

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 21/03/2024 prenant effet au 

01/01/2024 ; 

Considérant La décision tarifaire initiale n°486 en date du 18 juin 2025 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1er  au titre de 2025, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée IME 

MARIE AIMEE MERAVILLE (150000230), a été fixée à 3 158 208,76 €, dont 0,00 € 

de crédits non reconductibles versés en une seule fois. 

 

  



 

 

- Personnes handicapées : 3 158 208,76 € (dont 3 158 208,76 € imputable à 

l’assurance maladie) 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150780591 
DIME MARIE 

AIMEE 

MERAVILLE 

2 148 520,52 558 339,23 451 349,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150784007 

SESSAD DU 

PAYS DE SAINT 
FLOUR 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de Journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150780591 

DIME MARIE 

AIMEE 
MERAVILLE 

304,35 191,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150784007 

SESSAD DU 
PAYS DE SAINT 

FLOUR 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

263 184,06 € (dont 263 184,06 € imputable à l’Assurance Maladie). 

 

 

 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la 

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 3 197 380,71 €. Elle se 

répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également 

mentionnés : 

  

 

 

 

- personnes handicapées : 3 197 380,71  € 

(dont 3 197 380,71  € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150780591 

DIME MARIE 
AIMEE 

MERAVILLE 

2 187 692,47 558 339,23 451 349,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150784007 
SESSAD DU 

PAYS DE SAINT 

FLOUR 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 



 
Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150780591 

DIME MARIE 
AIMEE 

MERAVILLE 

304,14 191,47 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150784007 

SESSAD DU 
PAYS DE SAINT 

FLOUR 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

266 448,39 € (dont 266 448,39 € imputable à l’Assurance Maladie). 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1 

du Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours 

citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

région et de la Préfecture du Cantal. 

  

  Article 5         La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (IME MARIE AIMEE 

MERAVILLE 150000230) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Aurillac, le 01 décembre 2025 

 

Le Directeur adjoint de la délégation départementale 

Signé 

Pierre VERNET 

 

 

 

                                                                                                                               #signature# 

 

 



                                                                          N° 2025-04-0038 

DECISION TARIFAIRE N°21057 PORTANT MODIFICATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA 

REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

ADSEA DU CANTAL - 150782142 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS 

Institut Thérapeutique Éducatif et Pédagogique (I.T.E.P.) - DITEP DU CANTAL SITE LIMAGNE - 150780542 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - FAM BOS DARNIS - 150002582 

 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés - SAMSAH - 150004018 

 

Etablissement Expérimental pour personnes handicapées - UNITE EXPERIMENTALE ASE HANDICAP - 

150004448 

 

Centre Médico-Psycho-Pédagogique (C.M.P.P.) - CMPP AURILLAC - 150780237 

 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - DIME  DU PAYS DE MAURIAC - 150780435 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT D'ANJOIGNY - 150781995 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD DU PAYS DE MAURIAC - 150783967 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD D'AURINQUES SITE AURILLAC - 

150783975 

 

 
La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée 

au Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 19/11/2025 publiée au Journal Officiel du 26/11/2025 relative aux dotations 

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ; 

  

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice de la 

délégation départementale de CANTAL en date du 31/10/2025 ;  

  



VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 20/02/2024 prenant effet au 

01/01/2024 ; 

Considérant La décision tarifaire initiale n°487 en date du 18 juin 2025 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1er  au titre de 2025, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

ADSEA DU CANTAL (150782142), a été fixée à 12 264 456,06 €, dont 0,00 € de 

crédits non reconductibles versés en une seule fois. 

 

  
 

 

- Personnes handicapées : 12 264 456,06 € (dont 12 264 456,06 € imputable à 

l’assurance maladie) 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150002582 

FAM BOS 
DARNIS 

1 187 115,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150004018 

SAMSAH 
0,00 0,00 115 803,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150004448 
UNITE 

EXPERIMENTA

LE ASE 
HANDICAP 

101 427,67 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150780237 

CMPP 
AURILLAC 

0,00 0,00 
1 916 

182,66 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150780435 

DIME  DU PAYS 

DE MAURIAC 

2 299 550,28 401 524,01 302 600,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150780542 

DITEP DU 

CANTAL SITE 
LIMAGNE 

2 265 431,33 1 409 856,68 
1 243 

141,46 
0,00 0,00 0,00 79 889,15 0,00 

150781995 

ESAT 

D'ANJOIGNY 

0,00 933 208,21 8 724,77 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150783967 

SESSAD DU 

PAYS DE 
MAURIAC 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150783975 

SESSAD 
D'AURINQUES 

SITE 

AURILLAC 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de Journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150002582 
FAM BOS 

DARNIS 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150004018 

SAMSAH 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150004448 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 



UNITE 

EXPERIMENTA

LE ASE 
HANDICAP 

150780237 

CMPP 
AURILLAC 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150780435 

DIME  DU PAYS 

DE MAURIAC 

314,47 212,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150780542 

DITEP DU 

CANTAL SITE 
LIMAGNE 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150781995 

ESAT 
D'ANJOIGNY 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150783967 

SESSAD DU 

PAYS DE 
MAURIAC 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150783975 

SESSAD 
D'AURINQUES 

SITE 

AURILLAC 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

1 013 585,71 € (dont 1 013 585,71 € imputable à l’Assurance Maladie). 

 

 

 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la 

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 11 706 105,60 €. Elle se 

répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également 

mentionnés : 

  

 

 

 

- personnes handicapées : 11 706 105,60  € 

(dont 11 706 105,60  € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150002582 
FAM BOS 

DARNIS 

1 175 508,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150004018 
SAMSAH 

0,00 0,00 115 803,10 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150004448 
UNITE 

EXPERIMENTAL

E ASE 
HANDICAP 

245 463,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150780237 
CMPP AURILLAC 

0,00 0,00 1 191 182,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 



150780435 

DIME  DU PAYS 

DE MAURIAC 

2 314 826,28 401 524,01 302 600,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150780542 
DITEP DU 

CANTAL SITE 

LIMAGNE 

2 092 932,85 1 409 856,68 1 283 530,79 0,00 0,00 0,00 239 667,46 0,00 

150781995 

ESAT 
D'ANJOIGNY 

0,00 933 208,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150783967 

SESSAD DU 

PAYS DE 
MAURIAC 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150783975 

SESSAD 
D'AURINQUES 

SITE AURILLAC 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 
Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150002582 
FAM BOS 

DARNIS 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150004018 

SAMSAH 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150004448 

UNITE 

EXPERIMENTAL
E ASE 

HANDICAP 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150780237 
CMPP AURILLAC 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150780435 

DIME  DU PAYS 

DE MAURIAC 

314,05 212,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150780542 

DITEP DU 
CANTAL SITE 

LIMAGNE 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150781995 

ESAT 

D'ANJOIGNY 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150783967 

SESSAD DU 
PAYS DE 

MAURIAC 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150783975 
SESSAD 

D'AURINQUES 

SITE AURILLAC 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

975 508,81 € (dont 975 508,81 € imputable à l’Assurance Maladie). 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1 

du Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 



notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours 

citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

région et de la Préfecture du Cantal. 

  

  Article 5         La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ADSEA DU CANTAL 

150782142) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Aurillac, le 01 décembre 2025 

 

Le Directeur adjoint de la délégation départementale 

Signé 

Pierre VERNET 

 

 

                                                                                                                               #signature# 

 

 



                                                                  N° 2025-04-0037 

DECISION TARIFAIRE N°21058 PORTANT MODIFICATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA 

REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

ADAPEI DU CANTAL - 150782175 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS 

Institut Médico-Educatif (I.M.E.) - DIME PÔLE ENFANCE - 150780419 

 

Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés - SAMSAH AURILLAC - 150001279 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT HORS MURS ADAPEI 15 - 150002756 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - FAM DES ORGUES - 150003333 

 

Etablissement Expérimental pour personnes handicapées - EQUIPE MOBILE AUTISME - 150003440 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - FAM D'ARON - 150003457 

 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS D'ARON - 150781987 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT DE CONTHE - SITE PONT DE JULIEN - 

150782605 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT DE MONTPLAIN ADAPEI 15 - 150782951 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT LA REDONDE ADAPEI 15 - 150783371 

 

Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) - MAS ILOTOPIE - 150783686 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD LES TROIS VALLEES - 150783983 

 

 
La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée 

au Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 19/11/2025 publiée au Journal Officiel du 26/11/2025 relative aux dotations 

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ; 

  

  



VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers la Directrice de la 

délégation départementale de CANTAL en date du 31/10/2025 ;  

  

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 23/03/2023 prenant effet au 

01/01/2023 ; 

Considérant La décision tarifaire initiale n°488 en date du 18 juin 2025 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1er  au titre de 2025, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

ADAPEI DU CANTAL (150782175), a été fixée à 21 104 655,65 €, dont 0,00 € de 

crédits non reconductibles versés en une seule fois. 

 

  
 

 

- Personnes handicapées : 21 104 655,65 € (dont 21 104 655,65 € imputable à 

l’assurance maladie) 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150001279 

SAMSAH 

AURILLAC 

0,00 0,00 423 959,99 0,00 0,00 0,00 224 196,95 0,00 

150002756 
ESAT HORS 

MURS ADAPEI 

15 

0,00 218 173,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150003333 

FAM DES 

ORGUES 

218 339,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150003440 
EQUIPE 

MOBILE 

AUTISME 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 369 434,97 0,00 

150003457 

FAM D'ARON 
220 430,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150780419 

DIME PÔLE 
ENFANCE 

1 684 216,13 1 475 149,27 
1 184 

643,13 
0,00 72 708,03 727 919,61 1 397 106,38 0,00 

150781987 

MAS D'ARON 
6 128 046,51 493 617,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150782605 

ESAT DE 

CONTHE - SITE 
PONT DE 

JULIEN 

0,00 2 422 555,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150782951 

ESAT DE 
MONTPLAIN 

ADAPEI 15 

0,00 759 837,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150783371 
ESAT LA 

REDONDE 

ADAPEI 15 

0,00 693 468,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150783686 2 390 850,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 



MAS ILOTOPIE 

150783983 

SESSAD LES 
TROIS 

VALLEES 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de Journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150001279 

SAMSAH 
AURILLAC 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150002756 

ESAT HORS 
MURS ADAPEI 

15 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150003333 

FAM DES 
ORGUES 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150003440 

EQUIPE 
MOBILE 

AUTISME 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150003457 

FAM D'ARON 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150780419 

DIME PÔLE 

ENFANCE 

403,12 228,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150781987 

MAS D'ARON 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150782605 

ESAT DE 
CONTHE - SITE 

PONT DE 

JULIEN 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150782951 

ESAT DE 

MONTPLAIN 
ADAPEI 15 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150783371 

ESAT LA 

REDONDE 
ADAPEI 15 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150783686 

MAS ILOTOPIE 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150783983 
SESSAD LES 

TROIS 

VALLEES 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

1 758 721,32 € (dont 1 758 721,32 € imputable à l’Assurance Maladie). 

 

 

 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la 

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 21 096 376,97 €. Elle se 

répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également 

mentionnés : 

  

 

 

 

- personnes handicapées : 21 096 376,97  € 



(dont 21 096 376,97  € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150001279 

SAMSAH 
AURILLAC 

0,00 0,00 414 999,99 0,00 0,00 0,00 247 999,03 0,00 

150002756 
ESAT HORS 

MURS ADAPEI 15 

0,00 218 173,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150003333 

FAM DES 

ORGUES 

218 339,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150003440 

EQUIPE MOBILE 
AUTISME 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 255 662,46 0,00 

150003457 

FAM D'ARON 
220 430,35 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150780419 

DIME PÔLE 
ENFANCE 

1 710 916,13 1 516 305,65 1 214 269,80 0,00 72 708,03 727 919,61 1 560 328,87 0,00 

150781987 

MAS D'ARON 
6 109 955,84 493 617,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150782605 

ESAT DE 
CONTHE - SITE 

PONT DE JULIEN 

0,00 2 333 742,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150782951 
ESAT DE 

MONTPLAIN 

ADAPEI 15 

0,00 744 661,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150783371 
ESAT LA 

REDONDE 

ADAPEI 15 

0,00 678 292,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150783686 

MAS ILOTOPIE 
2 358 052,73 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150783983 

SESSAD LES 

TROIS VALLEES 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 
Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150001279 

SAMSAH 

AURILLAC 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150002756 

ESAT HORS 

MURS ADAPEI 15 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150003333 
FAM DES 

ORGUES 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150003440 
EQUIPE MOBILE 

AUTISME 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150003457 

FAM D'ARON 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 



150780419 

DIME PÔLE 

ENFANCE 

409,51 228,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150781987 

MAS D'ARON 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150782605 

ESAT DE 

CONTHE - SITE 
PONT DE JULIEN 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150782951 

ESAT DE 

MONTPLAIN 
ADAPEI 15 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150783371 

ESAT LA 
REDONDE 

ADAPEI 15 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150783686 
MAS ILOTOPIE 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150783983 

SESSAD LES 

TROIS VALLEES 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

1 758 031,41 € (dont 1 758 031,41 € imputable à l’Assurance Maladie). 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1 

du Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours 

citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

région et de la Préfecture du Cantal. 

  

  Article 5         La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ADAPEI DU CANTAL 

150782175) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Aurillac, le 01 décembre 2025 

 

Le Directeur adjoint de la délégation départemental 

Signé 

Pierre VERNET 

 

 

                                                                                                                               #signature# 

 

 



                                                                           N° 2025-04-0039 

DECISION TARIFAIRE N°21059 PORTANT MODIFICATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA 

REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

ASS DE REHABIL CANT HAND (ARCH) - 150782183 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT DE L'ARCH - 150780187 

 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - FAM DE L'ARCH - 150001709 

 

 
La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée 

au Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 19/11/2025 publiée au Journal Officiel du 26/11/2025 relative aux dotations 

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ; 

  

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur adjoint de la 

délégation départementale de CANTAL en date du 31/10/2025 ;  

  

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 09/04/2025 prenant effet au 

01/01/2025 ; 

Considérant La décision tarifaire initiale n°489 en date du 18 juin 2025 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1er  au titre de 2025, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASS 

DE REHABIL CANT HAND (ARCH) (150782183), a été fixée à 1 285 254,87 €, dont 

0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. 

 

  



 

 

- Personnes handicapées : 1 285 254,87 € (dont 1 285 254,87 € imputable à 

l’assurance maladie) 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150001709 
FAM DE 

L'ARCH 

475 040,02 185 328,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150780187 
ESAT DE 

L'ARCH 

0,00 624 886,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de Journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150001709 

FAM DE 

L'ARCH 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150780187 

ESAT DE 
L'ARCH 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

52 073,86 € (dont 52 073,86 € imputable à l’Assurance Maladie). 

 

 

 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la 

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 221 735,27 €. Elle se 

répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également 

mentionnés : 

  

 

 

 

- personnes handicapées : 1 221 735,27  € 

(dont 1 221 735,27  € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150001709 
FAM DE L'ARCH 

411 520,42 185 328,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150780187 

ESAT DE L'ARCH 
0,00 624 886,36 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 
Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 



150001709 

FAM DE L'ARCH 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

150780187 

ESAT DE L'ARCH 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

101 811,27 € (dont 101 811,27 € imputable à l’Assurance Maladie). 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1 

du Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours 

citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

région et de la Préfecture du Cantal. 

  

  Article 5         La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ASS DE REHABIL CANT 

HAND (ARCH) 150782183) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Aurillac, le 01 décembre 2025 

 

Le Directeur adjoint de la délégation départementale 

Signé 

Pierre VERNET 

 

 

 

                                                                                                                               #signature# 

 

 



                                                                           N° 2025-04-0044 

DECISION TARIFAIRE N°21060 PORTANT MODIFICATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA 

REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

ASSOCIATION ACAP OLMET - 150782829 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT DE VIC SUR CERE - 150780062 

 

 
La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée 

au Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 19/11/2025 publiée au Journal Officiel du 26/11/2025 relative aux dotations 

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ; 

  

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur adjoint de la 

délégation départementale de CANTAL en date du 31/10/2025 ;  

  

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 09/04/2025 prenant effet au 

01/01/2025 ; 

Considérant La décision tarifaire initiale n°490 en date du 18 juin 2025 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1er  au titre de 2025, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

ASSOCIATION ACAP OLMET (150782829), a été fixée à 818 373,86 €, dont 0,00 € 

de crédits non reconductibles versés en une seule fois. 

 

  
 

 



- Personnes handicapées : 818 373,86 € (dont 818 373,86 € imputable à l’assurance 

maladie) 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150780062 

ESAT DE VIC 
SUR CERE 

43 604,42 774 769,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de Journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150780062 

ESAT DE VIC 

SUR CERE 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

68 197,82 € (dont 68 197,82 € imputable à l’Assurance Maladie). 

 

 

 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la 

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 774 769,44 €. Elle se 

répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également 

mentionnés : 

  

 

 

 

- personnes handicapées : 774 769,44  € 

(dont 774 769,44  € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150780062 
ESAT DE VIC 

SUR CERE 

0,00 774 769,44 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 
Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150780062 

ESAT DE VIC 

SUR CERE 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

64 564,12 € (dont 64 564,12 € imputable à l’Assurance Maladie). 

 

 

 



Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1 

du Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours 

citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

région et de la Préfecture du Cantal. 

  

  Article 5         La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ASSOCIATION ACAP 

OLMET 150782829) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Aurillac, le 01 décembre 2025 

 

Le Directeur adjoint de la délégation départementale 

Signé 

Pierre VERNET 

 

 

 

                                                                                                                               #signature# 

 

 



                                                                                   N° 2025-04-0040 

DECISION TARIFAIRE N°21061 PORTANT MODIFICATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA 

REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

ASSOCIATION LES BRUYERES - 150783447 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS 

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - FAM LA DEVEZE - 150003002 

 

 
La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée 

au Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 19/11/2025 publiée au Journal Officiel du 26/11/2025 relative aux dotations 

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ; 

  

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur adjoint de la 

délégation départementale de CANTAL en date du 31/10/2025 ;  

  

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 31/03/2023 prenant effet au 

01/01/2023 ; 

Considérant La décision tarifaire initiale n°491 en date du 18 juin 2025 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1er  au titre de 2025, la dotation globalisée commune des établissements et services 

médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée 

ASSOCIATION LES BRUYERES (150783447), a été fixée à 1 082 365,84 €, dont 

0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. 

 

  
 

 



- Personnes handicapées : 1 082 365,84 € (dont 1 082 365,84 € imputable à 

l’assurance maladie) 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150003002 

FAM LA 
DEVEZE 

1 082 365,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de Journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150003002 

FAM LA 

DEVEZE 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

90 197,15 € (dont 90 197,15 € imputable à l’Assurance Maladie). 

 

 

 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la 

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 029 755,84 €. Elle se 

répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également 

mentionnés : 

  

 

 

 

- personnes handicapées : 1 029 755,84  € 

(dont 1 029 755,84  € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150003002 

FAM LA DEVEZE 
1 029 755,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 

 
Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150003002 

FAM LA DEVEZE 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

85 812,99 € (dont 85 812,99 € imputable à l’Assurance Maladie). 

 

 

 



Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1 

du Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours 

citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

région et de la Préfecture du Cantal. 

  

  Article 5         La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (ASSOCIATION LES 

BRUYERES 150783447) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Aurillac, le 01 décembre 2025 

 

Le Directeur adjoint de la délégation départementale 

Signé 

Pierre VERNET 

 

 

 

                                                                                                                               #signature# 

 

 



                                                                             N° 2025-04-0041 

DECISION TARIFAIRE N°21062 PORTANT MODIFICATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA 

REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

CH D'AURILLAC - 150780096 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS 

Centre Action Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) - CAMSP DU CH HENRI MONDOR - AURILLAC - 

150002616 

 

 
La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée 

au Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 19/11/2025 publiée au Journal Officiel du 26/11/2025 relative aux dotations 

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ; 

  

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur adjoint de la 

délégation départementale de CANTAL en date du 31/10/2025 ;  

  

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30/06/2020 prenant effet au 

01/01/2020 ; 

Considérant La décision tarifaire initiale n°10459 en date du 01 juillet 2025 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée CH D'AURILLAC (150780096), a été fixée à 665 425,63 €, dont 

0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule fois. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025 

étant également mentionnés. 

 



 

- Personnes handicapées : 665 425,63 € (dont 557 675,63 € imputable à l’assurance 

maladie) 

 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150002616 

CAMSP DU CH 
HENRI 

MONDOR - 

AURILLAC 

0,00 0,00 665 425,63 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

 Prix de Journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150002616 

CAMSP DU CH 

HENRI 
MONDOR - 

AURILLAC 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

55 452,14 € (dont 46 472,97 € imputable à l’Assurance Maladie). 

 

 

 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie 

s’élève à 557 675,63 €. Celle imputable au Département de 107 750,00 €. La fraction forfaitaire 

imputable au Département s’établit à 8 979,17  €. 

 

 
FINESS Dotation globale Assurance Maladie (en €) Dotation globale Département (en €) 

150002616 
CAMSP DU CH HENRI 

MONDOR - AURILLAC 

557 675,63 107 750,00 

 

 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la 

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 708 476,96 €. Elle se 

répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également 

mentionnés : 

  

 

 

 

- personnes handicapées : 708 476,96  € 

(dont 600 726,96  € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150002616 
CAMSP DU CH 

HENRI MONDOR 

- AURILLAC 

0,00 0,00 708 476,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 



 

 

 
Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

150002616 
CAMSP DU CH 

HENRI MONDOR 

- AURILLAC 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

59 039,75 € (dont 50 060,58 € imputable à l’Assurance Maladie). 

 

 

 

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie 

s’élève à 600 726,96 €. La dotation imputable au Département est de 107 750,00 €. La fraction 

forfaitaire imputable au Département s’établit à 8 979,17 €. 

 

FINESS Dotation globale Assurance Maladie (en €) Dotation globale Département (en €) 

150002616 

CAMSP DU CH HENRI MONDOR - 
AURILLAC 

600 726,96 107 750,00 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1 

du Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours 

citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

région et de la Préfecture du Cantal. 

  

  Article 5         La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (CH D'AURILLAC 

150780096) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Aurillac, le 01 décembre 2025 

 

Le Dir2cteur adjoint de la délégation départementale 

Signé 

Pierre VERNET 

 

 

 

                                                                                                                               #signature# 
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Arrêté N° 2025-14-0104 

 

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement de la Maison d’Accueil Spécialisée « MAS NOTRE DAME 
DE PHILERME » située à SALLANCHES (74700) par : 

- La caducité du précédent arrêté ARS n°2017-5568 du 4 octobre 2017 portant extension de 10 places 
d’hébergement permanent  

- la mise en œuvre dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux de la nouvelle 
nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes 
handicapées ou malades chroniques 

 
GESTIONNAIRE : ŒUVRES HOSPITALIERES DE L’ORDRE DE MALTE 

 

 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, notamment l’article 
D313-7-2 ; 
 
Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;  
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de 
l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu l’arrêté ARS n°2016-8432 du 20 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à « ŒUVRES 
HOSPITALIERES DE L’ORDRE DE MALTE » pour le fonctionnement de la Maison d’Accueil Spécialisée « MAS NOTRE 
DAME DE PHILERME » située à SALLANCHES (74700) pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017 ; 
 

Vu l’arrêté ARS n°2017-5568 du 4 octobre 2017 portant extension de capacité de 10 places pour l’accompagnement 

de jeunes adultes porteurs d’un syndrôme autistique au sein de la Maison d’Accueil Spécialisée « NOTRE DAME DE 

PHILERME » située à SALLANCHES(74700) ; 

 

Considérant l’extrait du procès-verbal du Conseil d’Administration du 23 avril 2025 de l’Association « ORDRE DE 

MALTE » approuvant notamment à l’unanimité la renonciation aux 10 places d’hébergement permanent autorisées 

par l’arrêté ARS n°2017-5568 du 4 octobre 2017 qui n’ont pas été installées, et la nécessité de régulariser la capacité 

de la structure en conséquence ; 
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Considérant l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le fichier 

national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux fixés par 

le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de 

l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est 

compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action 

sociale et des familles ; 

 

 
 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à l’Association 

« ŒUVRES HOSPITALIERES DE L’ORDRE DE MALTE » pour le fonctionnement de la Maison d’Accueil Spécialisée « MAS 

NOTRE DAME DE PHILERME » située à SALLANCHES (74700) est modifiée par : 

- la mise en œuvre de la nomenclature PH 

- en conséquence de l’absence d’ouverture des places sous un délai de 3 ans, la caducité du précédent arrêté 

ARS n° 2017-5568 du 4 octobre 2017 portant extension de 10 places d’hébergement permanent. 

 

L’hébergement permanent est désormais autorisé pour 18 places. 

 

Article 2 : La présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de fonctionnement de 

la structure pour une durée de 15 ans à compter du 3 janvier 2017, soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement 

de l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations 

mentionnées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313 

5 du même code. 

 

Article 3 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 

 

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article L313-1 : « Tout changement important dans l’activité, 
l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement des services par rapport aux caractéristiques prises en 
considération pour leur autorisation devra être déclaré aux autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise 
en œuvre. Les autorités compétentes disposent d’un délai de deux mois à compter de la déclaration pour faire 
opposition, par décision motivée conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 
familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes. 
 
Au moins deux mois avant sa mise en œuvre, tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la 
personne morale gestionnaire du service se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de 
décision ou de gestion par une nouvelle personne morale est déclaré par cette dernière à l'autorité compétente ayant 
délivré l'autorisation. 
 
L'autorité compétente peut faire opposition dans un délai de deux mois à compter de la réception de la déclaration 
par une décision motivée, s'il apparaît que le changement envisagé n'offre pas les garanties nécessaires au respect 
des conditions de l'autorisation mentionnées à l'article L. 313-4 ou présente des risques susceptibles d'affecter la prise 
en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits. L'autorité compétente examine la 
déclaration de changement le cas échéant au regard des conditions dans lesquelles la nouvelle personne morale assure 
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déjà le contrôle, direct ou indirect, d'une ou de plusieurs personnes morales gestionnaires d'établissements, de services 
et de lieux de vie et d'accueil. » 
 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet d'un recours 

gracieux auprès de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé ou d’un recours contentieux devant le 

tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes 

morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la 

voie de l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : Le Directeur de la délégation départementale de la Haute-Savoie de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes est chargé, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

  

 

 

 

Fait à Lyon, le 04/12/2025 

  
 La Directrice générale                                                                            

De l'Agence Régionale de Santé                                                         

Auvergne-Rhône-Alpes 

P/La Directrice Générale et par délégation, 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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ANNEXE FINESS  

Mouvement FINESS :  Mise en œuvre de la nomenclature PH et caducité de 10 places d’hébergement permanent 
 

 

Entité juridique : ŒUVRES HOSPITALIERES DE L’ORDRE DE MALTE 
Adresse : 42 rue des Volontaires - 75 015 PARIS 
N° FINESS EJ : 75 081 059 0 
Statut : 61 - Association Loi 1901 Reconnue d’Utilité Publique 
 
 
Etablissement : MAS NOTRE DAME DE PHILERME 
Adresse :            259 rue de Savoie - 74 700 SALLANCHES 
N° FINESS ET :   74 000 794 3 
Catégorie :         255 - Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) 
 
 

Équipements avant le présent arrêté : 

Triplet Autorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  Référence arrêté 

917 Accueil spécialisé pour adultes 
handicapés 

11 Hébergement Complet 
Internat 

437 Autisme 28 ARS n°2017-5568 

917 Accueil spécialisé pour adultes 
handicapés 

21 Accueil de jour 437 Autisme 2 ARS n°2016-8432 

658 Accueil temporaire pour 
personnes handicapées 

45 Accueil temporaire 
(avec et sans 

hébergement) 
437 Autisme 2 ARS n°2016-8432 

 
 

Équipements après le présent arrêté : 

Triplet Autorisation 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  Référence arrêté 

966 Accueil et accompagnement 
médicalisé personnes handicapées 

11 Hébergement Complet 
Internat 

437 Troubles du spectre de 
l’autisme 

18 

Le présent arrêté 
966 Accueil et accompagnement 

médicalisé personnes handicapées 
21 Accueil de jour 

437 Troubles du spectre de 
l’autisme 

2 

964 Accueil et accompagnement 
spécialisé personnes handicapées 

45 Accueil temporaire 
(avec et sans 

hébergement) 

437 Troubles du spectre de 
l’autisme 

2 

 

  
 



 

DECISION TARIFAIRE N°25461 PORTANT MODIFICATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA 

REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  

MAISON DE RETRAITE DE LAGNIEU - 010000396 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD MAISON DE RETRAITE BON 

ACCUEIL - 010780963 

 

 
La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 

publiée au Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 19/11/2025 publiée au Journal Officiel du 26/11/2025 relative aux dotations 

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ; 

  

VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ; 

 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur de 

l’autonomie  en date du 31/10/2025 ;  

  

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 12/01/2022 prenant effet au 

01/01/2022 ; 

 

  

Considérant la décision tarifaire modificative n°18400 en date du 28 novembre 2025 ; 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés 



par l’entité dénommée MAISON DE RETRAITE DE LAGNIEU (010000396), a été 

fixée à 2 164 340,75 €, dont 0,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule 

fois. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 2 164 340,75 € 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour 

Plateforme de 

répit 
SSIAD  

010780963 
EHPAD MAISON DE 

RETRAITE BON 

ACCUEIL 

1 928 561,55 0,00 78 500,00 0,00 157 279,20 0,00 0,00 

 

 

 
Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

010780963 

EHPAD MAISON DE 

RETRAITE BON 
ACCUEIL 

67,03 0,00 75,65 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 180 361,73 €. 

 

 

 

 

 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la 

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 081 177,31 €. Elle se 

répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également 

mentionnés : 

 

 

-- personnes âgées : 2 081 177,31 € 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour 

Plateforme de 

répit 
SSIAD 

010780963 

EHPAD MAISON DE 

RETRAITE BON ACCUEIL 

1 845 398,11 0,00 78 500,00 0,00 157 279,20 0,00 0,00 

 

 

 
Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 



010780963 

EHPAD MAISON DE 

RETRAITE BON ACCUEIL 

64,14 0,00 75,65 0,00 

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 173 431,44 €. 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-

10-1 du Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours 

citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5         La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (MAISON DE 

RETRAITE DE LAGNIEU 010000396) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon, le 04 décembre 2025 

 

Le Directeur de l’autonomie 

 

 

 

                                                                                                                               Raphaël 

GLABI 

 

 



 

DECISION TARIFAIRE N°25465 PORTANT MODIFICATION POUR 2025 DU MONTANT ET DE LA 

REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  

EHPAD LA PRANIERE - 420000598 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD LA PRANIERE - 420781833 

 

 
La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 

publiée au Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 19/11/2025 publiée au Journal Officiel du 26/11/2025 relative aux dotations 

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ; 

  

VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ; 

 

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur de 

l’autonomie  en date du 31/10/2025 ;  

  

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 22/04/2025 prenant effet au 

01/01/2025 ; 

 

  

Considérant la décision tarifaire modificative n°18756 en date du 28 novembre 2025 ; 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, au titre de 2025, la dotation globalisée commune des 

établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés 

par l’entité dénommée EHPAD LA PRANIERE (420000598), a été fixée à 



2 432 046,14 €, dont 200 000,00 € de crédits non reconductibles versés en une seule 

fois. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2025 

étant également mentionnés. 

 

 

- personnes âgées : 2 432 046,14 € 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour 

Plateforme de 

répit 
SSIAD  

420781833 

EHPAD LA PRANIERE 
2 332 468,06 0,00 73 364,88 26 213,20 0,00 0,00 0,00 

 

 

 
Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

420781833 
EHPAD LA PRANIERE 

83,42 66,03 0,00 0,00 

 

Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 186 003,85 €. 

 

 

 

 

 

 

Le montant des CNR versés en une seule fois est détaillé dans le tableau ci-dessous. Ce montant est 

intégré à la dotation finale de l’ESMS mais pas à la fraction forfaitaire indiquée. 

 
FINESS ET Montant des CNR versés en une seule fois 

420781833 

EHPAD LA PRANIERE 
200 000,00 

TOTAL 200 000,00 

 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la 

dotation globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 208 672,64 €. Elle se 

répartit de la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également 

mentionnés : 

 

 

-- personnes âgées : 2 208 672,64 € 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Hébergement 

permanent 
UHR PASA 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour 

Plateforme de 

répit 
SSIAD 

420781833 

EHPAD LA PRANIERE 
2 109 094,56 0,00 73 364,88 26 213,20 0,00 0,00 0,00 



 

 

 
Prix de journée (en €) 

FINESS Hébergement permanent Hébergement temporaire Accueil de jour SSIAD PA 

420781833 

EHPAD LA PRANIERE 
75,43 66,03 0,00 0,00 

 

Pour 2026, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 184 056,05 €. 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-

10-1 du Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours 

citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5         La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire (EHPAD LA PRANIERE 

420000598) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Lyon, le 04 décembre 2025 

 

Le Directeur de l’autonomie 

 

 

 

                                                                                                                               Raphaël 

GLABI 
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DECISION TARIFAIRE N°25467 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE 

SOINS POUR 2025 DE 
EHPAD VIMAL-CHABRIER - 630787513 

 

 

La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes  

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 

publiée au Journal Officiel du 28/02/2025 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2025 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 19/11/2025 publiée au Journal Officiel du 26/11/2025 relative aux dotations 

régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ; 

  

VU l’arrêté du 28/05/2025 fixant pour 2025 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 31/05/2025 ;  

  

VU le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Madame COURREGES Cécile en qualité 

de Directrice Générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature de la Directrice Générale de l’ARS vers le Directeur 

de l’autonomie en date du 31/10/2025 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 

VIMAL-CHABRIER (630787513) sise  R ANNA RODIER 63600 Ambert et gérée par 

l’entité dénommée CH D'AMBERT (630780997) ;  

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°18838 en date du 28 novembre 2025 portant 

modification du forfait global soins pour 2025 de la structure dénommée EHPAD 

VIMAL-CHABRIER - 630787513 

  
 

 
DECIDE 

 

Article 1er A compter du 01/01/2025, le forfait global de soins est fixé à 5 608 702,52 € au titre de 

2025, dont 0,00 € à titre non reconductible versé en une seule fois.  

  

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 467 391,88 €. 

  

 Pour 2025, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
5 111 132,36 80,95 

UHR 
295 253,80 0 

PASA 
71 250,36 0 

Hébergement Temporaire 
39 319,80 119,88 

Accueil de jour 
91 746,20 0,00 

Plateforme de répit 
0,00 0 

 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 4 567 310,54 €. 

 

  

 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

 

    
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
4 069 740,38 64,46 

UHR 
295 253,80 0 

PASA 
71 250,36 0 

Hébergement Temporaire 
39 319,80 119,88 

Accueil de jour 
91 746,20 0,00 

Plateforme de répit 
0,00 0 

 

 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 380 609,21 €. 

  

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-

10-1 du Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa 

notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours 

citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 
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Article 5    La Directrice Générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l’exécution de 

la présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH D'AMBERT 

(630780997) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 04 décembre 2025                                  

 

Le Directeur de l’autonomie 

 

 

 

Raphaël GLABI 
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Arrêté n°2025-17-1104 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance de l’Hôpital du Gier à Saint-Chamond 

(Loire) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-03-57 du 31 octobre 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Régis CADEGROS, représentant du maire de la commune de 

Saint-Chamond ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Vincent BONY, maire de la principale commune d’origine des 

patients en nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle 

du siège de l’établissement principal ; 

 

Considérant la désignation de mesdames Caroline BENOUMELAZ et Catherine CHAPARD, 

représentantes de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Saint-

Etienne Métropole ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Hervé REYNAUD, représentant du Président du Conseil 

départemental de la Loire ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-0727 du 12 septembre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 



 

 
 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance de l’Hôpital du Gier - 19, rue Victor Hugo - 42400 SAINT-

CHAMOND Cedex, établissement public de santé de ressort intercommunal est composé 

des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Régis CADEGROS, représentant du maire de la commune de Saint-Chamond ; 

 

• Monsieur Vincent BONY, maire de la principale commune d’origine des patients en nombre 

d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du siège de 

l’établissement principal ; 

 

• Mesdames Caroline BENOUMELAZ et Catherine CHAPARD, représentantes de l’établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre Saint-Etienne Métropole ; 

 

• Monsieur Hervé REYNAUD, représentant du président du Conseil départemental de la Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Monsieur le docteur Omar NASEEF et un autre membre à désigner, représentants de la 

commission médicale d’établissement ;  

 

• Madame Nathalie PIALAT, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

• Mesdames Patricia MARECHAL et Khadidja SUY, représentantes désignées par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Madame Louise RUIZ et un autre membre à désigner, personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Monsieur Joël SANCHEZ, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de la Loire ; 

 

• Messieurs Jean-Daniel MORENO et Daniel NEMANE, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de la Loire. 

 

 



 

 
 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 1er décembre 2025 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Jean SCHWEYER 
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Arrêté n°2025-17-0949 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Billom (Puy-de-

Dôme) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0057 du 31 octobre 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Jean-Michel CHARLAT, maire de la commune de Billom ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Gérard GUILLAUME, représentant de l’établissement public 

de coopération intercommunale à fiscalité propre Billom communauté ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Jacky GRAND, représentant du Président du Conseil 

départemental du Puy de Dôme ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-0787 du 2 octobre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 3, boulevard St Roch - 63160 BILLOM, 

établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 



 

 
 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 
 

• Monsieur Jean-Michel CHARLAT, maire de la commune de Billom ; 

 

• Monsieur Gérard GUILLAUME, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Billom communauté ; 

 

• Monsieur Jacky GRAND, représentant du président du Conseil départemental du Puy-de-

Dôme. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le Docteur Aurélie HORN, représentante de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

• Un membre à désigner, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

• Monsieur Éric PROVENCHERE, représentant désigné par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Monsieur le docteur Michel GLACE-LEGARS, personnalité qualifiée désignée par le Directeur 

général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Messieurs Pierre ADAM et Roger PICARD, représentants des usagers désignés par le Préfet du 

Puy-de-Dôme. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 



 

 
 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 27 novembre 2025 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Jean SCHWEYER 
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Arrêté n°2025-17-1111 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Brioude (Haute-

Loire) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0057 du 31 octobre 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Jean-Luc VACHELARD, maire de la commune de Brioude ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Gaston FARGET, représentant de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Brioude Sud Auvergne ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Michel BERGOUGNOUX, représentant du Président du Conseil 

départemental de Haute-Loire ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-0700 du 8 septembre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

 



 

 
 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 2, rue Michel de l’Hospital - BP 140 - 43100 

BRIOUDE, établissement public de santé de ressort communal est composé des membres 

ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Jean-Luc VACHELARD, maire de la commune de Brioude ; 

 

• Monsieur Gaston FARGET, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Brioude Sud Auvergne ; 

 

• Monsieur Michel BERGOUGNOUX, représentant du président du Conseil départemental de 

Haute-Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le docteur Joëlle VIGOUROUX, représentante de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

• Monsieur Nicolas ROMAN, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

• Madame Fabienne VALLAT-CHALIER, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Monsieur André SALAGNAC, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé ; 

 

• Monsieur Serge BAYLOT et un autre membre à désigner, représentants des usagers désignés 

par le Préfet de Haute-Loire. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 



 

 
 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 1er décembre 2025  

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

La responsable du pôle coopérations et 

gouvernance des établissements 

Signé : Emilie BOYER 
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Arrêté n°2025-17-1099 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Charlieu (Loire) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0057 du 31 octobre 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Bruno BERTHELIER, maire de la commune de Charlieu ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Philippe JARSAILLON, représentant de l’établissement public 

de coopération intercommunale à fiscalité propre Charlieu Belmont communauté ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Jérémie LACROIX, représentant du Président du Conseil 

départemental de la Loire ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-0711 du 8 septembre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier – Rue des Ursulines - 42190 CHARLIEU, 

établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 



 

 
 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Bruno BERTHELIER, maire de la commune de Charlieu ; 

 

• Monsieur Philippe JARSAILLON, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Charlieu Belmont communauté ; 

 

• Monsieur Jérémie LACROIX, représentant du président du Conseil départemental de la Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Un membre à désigner, représentant de la commission médicale d’établissement ; 

 

• Un membre à désigner, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

• Madame Elisabeth MONCHANIN, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Madame Evelyne RIVOLLIER, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé ; 

 

• Monsieur Louis PEGUET et un autre membre à désigner, représentants des usagers désignés par 

le Préfet de la Loire. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 



 

 
 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 1er décembre 2025 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Jean SCHWEYER 
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Arrêté n°2025-17-0945 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Givors (Rhône) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n° 2025-23-0057 du 31 octobre 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur le docteur Yannick FREZET, au titre de personnalité qualifiée 

désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-0939 du 21 novembre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 9, avenue du Professeur Fleming - 69700 

GIVORS, établissement public de santé de ressort communal est composé des membres 

ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

 



 

 
 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Mohamed BOUDJELLABA, maire de la commune de Givors ; 

 

• Madame Laurence FRETY, représentante du Président de la Métropole de Lyon. 

 

• Monsieur Moussa DIOP, représentant de la Métropole de Lyon. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le docteur Delphine REBEILLE-BORGELLA, représentante de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

• Madame Laurence JAMET, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

• Monsieur Mohamed GHANAM, représentant désigné par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Monsieur le docteur Yannick FREZET, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Messieurs Michel PINAZ et Raymond POLICANTE, représentants des usagers désignés par le 

Préfet du Rhône. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 



 

 
 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision 

au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et 

le directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 24 novembre 2025 

La directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Signé : Cécile COURREGES 
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Arrêté n°2025-17-1101 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Roanne (Loire) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n° 2025-23-57 du 31 octobre 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant les désignations de madame Maryvonne LOUGHRAIEB et de monsieur David DOZANCE, 

représentants de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Roannais 

agglomération ; 

 

Considérant la désignation de madame Clotilde ROBIN, représentante du président du Conseil 

départemental de la Loire. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n° 2025-17-0784 du 3 octobre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier de Roanne - 28, rue de Charlieu - 42300 

ROANNE, établissement public de santé de ressort communal est composé des membres 

ci-après : 

 

 



 

 
 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Yves NICOLIN, maire de la commune de Roanne ; 

 

• Madame Hélène LAPALUS, représentante de la commune de Roanne ; 

 

• Madame Maryvonne LOUGHRAIEB et monsieur David DOZANCE, représentants de 

l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Roannais 

agglomération ; 

 

• Madame Clotilde ROBIN, représentante du président du Conseil départemental de la Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le Docteur Anne MEUNIER et monsieur le Docteur Mahmoud KAAKI, représentants 

de la commission médicale d’établissement ; 

 

• Madame Céline DUVERGER, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Messieurs Christian BAUJARD et Pascal MARTIN, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Madame Fabienne COUVREUR et monsieur Patrick JAMGOTCHIAN, personnalités qualifiées 

désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Madame Evelyne LEFEVRE, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de le Loire ; 

 

• Mesdames Jeannine DANIERE et Laëtitia FAURIAT, représentantes des usagers désignées 

par le Préfet de la Loire. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 



 

 
 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 1er décembre 2025 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Jean SCHWEYER 
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Arrêté n°2025-17-0941 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Saint-Cyr au 

Mont d’Or (Rhône) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-

12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0057 du 31 octobre 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Patrick GUILLOT, maire de la commune de Saint-Cyr au Mont 

d’Or ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Jérémy CAMUS, représentant du Président de la Métropole de 

Lyon ; 

 

Considérant les désignations de madame Blandine COLLIN, de messieurs Marc GRIVEL et Max VINCENT, 

représentants de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Ludovic BINDER et de monsieur Philippe IMBERT, au titre de 

personnalités qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Paul MONOT, au titre de personnalité qualifiée désignée par le 

Préfet du Rhône ; 

 

Considérant les désignations de messieurs Pierre-Dominique ARNOUD et Thomas KURZAWA, au titre 

de représentants des usagers désignés par le Préfet du Rhône. 

 

 

 



 

 
 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2023-17-0534 du 6 décembre 2023 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - Rue Jean-Baptiste Perret - CS 15045 - 69450 

SAINT-CYR AU MONT D’OR, établissement public de santé de ressort départemental est 

composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Patrick GUILLOT, maire de la commune de Saint-Cyr au Mont d’Or ; 

 

• Monsieur Jérémy CAMUS, comme représentant du Président de la Métropole de Lyon ; 

 

• Madame Blandine COLLIN, messieurs Marc GRIVEL et Max VINCENT, représentants de la 

Métropole de Lyon. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Mesdames les docteurs Marie LE BARS et Blandine PERRIN, représentantes de la commission 

médicale d’établissement ; 

 

• Madame Karen MARLIAC, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

• Madame Lucie GERVAIS et monsieur Éric PONCET, représentants désignés par les organisations 

syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Messieurs Ludovic BINDER et Philippe IMBERT, personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Monsieur Paul MONOT, personnalité qualifiée désignée par le Préfet du Rhône ; 

 

• Messieurs Pierre-Dominique ARNOUD et Thomas KURZAWA, représentants des usagers 

désignés par le Préfet du Rhône. 

 

 



 

 
 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 

L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 24 novembre 2025 

La directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Signé : Cécile COURREGES 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

Arrêté n°2025-17-0942 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Sainte-Foy-Lès-

Lyon (Rhône) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0057 du 31 octobre 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de madame Véronique SARSELLI, maire de la commune de Sainte Foy-Lès-

Lyon ; 

 

Considérant la désignation de madame Hélène DUVIVIER, représentante du Président de la Métropole 

de Lyon ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Jérôme BUB, représentant de la Métropole de Lyon ; 

 

Considérant la désignation de monsieur le docteur Charles-Henry GUEZ, au titre de personnalité 

qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2023-17-0267 du 9 mai 2023 du directeur général de l’ARS portant composition 

nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 



 

 
 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier – 78, chemin de Montray - 69110 SAINTE 

FOY-LES-LYON, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Madame Véronique SARSELLI, maire de la commune de Sainte Foy-Lès-Lyon ; 

 

• Madame Hélène DUVIVIER, représentante du Président de la Métropole de Lyon. 

 

• Monsieur Jérôme BUB, représentant de la Métropole de Lyon. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame Alice GONNON, représentante de la commission médicale d’établissement ; 

 

• Madame Crystèle BENINTENDI, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Madame Rachida BEN ABDESSALEM, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Monsieur le docteur Charles-Henry GUEZ, personnalité qualifiée désignée par le Directeur 

général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

• Deux membres à désigner, représentants des usagers désignés par le Préfet du Rhône. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 



 

 
 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 24 novembre 2025 

La directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Signé : Cécile COURREGES 
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Arrêté n°2025-17-1098 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Georges Claudinon 

du Chambon-Feugerolles (Loire) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0057 du 31 octobre 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Antoine OLIVIER, représentant du maire de la commune du 

Chambon-Feugerolles ; 

 

Considérant la désignation de monsieur David FARA, représentant de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Saint-Etienne Métropole ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Jean-François BARNIER, représentant du Président du Conseil 

départemental de la Loire ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-0797 du 3 octobre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 



 

 
 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Georges Claudinon - BP 59 - Rue Paul 

Langevin - 42501 LE CHAMBON-FEUGEROLLES Cedex, établissement public de santé de 

ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Antoine OLIVIER, représentant du maire de la commune du Chambon-Feugerolles ; 

 

• Monsieur David FARA, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Saint-Etienne Métropole ; 

 

• Monsieur Jean-François BARNIER, représentant du président du Conseil départemental de la 

Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le Docteur Christiane BESSON, représentante de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

• Un membre à désigner, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

• Madame Christine PICQ, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Un membre à désigner, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé ; 

 

• Messieurs Patrice JORDECZKI et Antoine ROBERT, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de la Loire. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 



 

 
 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 1er décembre 2025 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Jean SCHWEYER 
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Arrêté n°2025-17-1100 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Le Corbusier de 

Firminy (Loire) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0057 du 31 octobre 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de madame Christiane BERTOLETTI, représentante du maire de la 

commune de Firminy ; 

 

Considérant la désignation de madame Eveline SUZAT-GIULIANI, représentante de l’établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre Saint-Etienne Métropole ; 

 

Considérant la désignation de madame Danièle CINIERI, représentante du Président du Conseil 

départemental de la Loire ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-0798 du 3 octobre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 



 

 
 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Le Corbusier - 2 rue Robert Ploton - BP 130 

- 42704 FIRMINY Cedex, établissement public de santé de ressort communal est composé 

des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Madame Christiane BERTOLETTI, représentante du maire de la commune de Firminy ; 

 

• Madame Eveline SUZAT-GIULIANI, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Saint-Etienne Métropole ; 

 

• Madame Danièle CINIERI, représentante du président du Conseil départemental de la Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Monsieur le Docteur Clément FAYOLLE, représentant de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

• Madame Nicole DEVIDAL, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

• Madame Carole MARET, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Un membre à désigner, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé ; 

 

• Messieurs Patrice JORDECZKI et Antoine ROBERT, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de la Loire. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 



 

 
 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 1er décembre 2025 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Jean SCHWEYER 
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Arrêté n°2025-17-0936 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Luzy-Dufeillant de 

Beaurepaire (Isère) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-

12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0057 du 31 octobre 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Yannick PAQUE, maire de la commune de Beaurepaire ; 

 

Considérant la désignation de madame Françoise FINAND, représentante de la principale commune 

d’origine des patients en nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre 

que celle du siège de l’établissement principal ; 

 

Considérant la désignation de madame Christelle GRANGEOT, représentante du Président du Conseil 

départemental de l’Isère ;  

 

Considérant les désignations de mesdames Geneviève TABARET et Maria-Dolorès THUDEROZ, au titre 

de personnalités qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

Considérant la désignation madame Danielle PUPAT-ALPHANT, au titre de personnalité qualifiée 

désignée par le Préfet de l’Isère ; 

 

Considérant les désignations de madame Pascale ESCAFFRE et de monsieur Dominique REDON, au titre 

de représentants des usagers désignés par le Préfet de l’Isère. 

 

 

 



 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-0544 du 14 mai 2025 du directeur général de l’ARS portant composition 

nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Luzy-Dufeillant - 41, avenue Louis Michel 

Villaz - 38270 BEAUREPAIRE, établissement public de santé de ressort intercommunal est 

composé des membres ci-après : 

 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Yannick PAQUE, maire de la commune de Beaurepaire ; 

 

• Madame Françoise FINAND, représentante de la principale commune d’origine des patients en 

nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du 

siège de l’établissement principal ; 

 

• Mesdames Florence MONIN et Annie MONNERY, représentantes de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Entre Bièvre et Rhône ; 

 

• Madame Christelle GRANGEOT, représentante du Président du Conseil départemental de 

l’Isère. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le docteur Elise BOUSQUET et monsieur le docteur Patrick RAMON, représentants de 

la commission médicale d’établissement ;  

 

• Monsieur Edouard RAMAUT, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

• Mesdames Lydia BERRUYER et Corinne VIAL, représentantes désignées par les organisations 

syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Mesdames Geneviève TABARET et Maria-Dolorès THUDEROZ, personnalités qualifiées désignées 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 



 

• Madame Danielle PUPAT-ALPHANT, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Isère ; 

 

• Madame Pascale ESCAFFRE et monsieur Dominique REDON, représentants des usagers désignés 

par le Préfet de l’Isère. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 

L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Lyon, le 24 novembre 2025 

La directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Signé : Cécile COURREGES 
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Arrêté n°2025-17-1102 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Maurice André de 

Saint-Galmier (Loire)  

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-

12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n° 2025-23-0057 du 31 octobre 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation madame Christine PALLEY, représentante du maire de la commune de Saint-

Galmier ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Philippe DENIS, représentant de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Saint-Etienne Métropole ; 

 

Considérant la désignation de madame Nicole BRUEL, représentante du Président du Conseil 

départemental de la Loire ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n° 2025-17-0724 du 12 septembre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé.  

 



 

 
 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Maurice André - Route de Cuzieu - 42330 

SAINT-GALMIER, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Madame Christine PALLEY, représentante du maire de la commune de Saint-Galmier ; 

 

• Monsieur Philippe DENIS, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Saint-Etienne Métropole ; 

 

• Madame Nicole BRUEL, représentante du président du Conseil départemental de la Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le docteur Isabelle BERTHOUZE, représentante de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

• Madame Maria DEVAUX, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

• Madame Adissa LEWER, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Monsieur le docteur Jean-François JANOWIAK, personnalité qualifiée désignée par le Directeur 

général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Madame Martine MEILLAND et monsieur Georges BERNE, représentants des usagers désignés 

par le Préfet de la Loire. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 



 

 
 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 

L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 1er décembre 2025 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Jean SCHWEYER 
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Arrêté n°2025-17-0944 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Pierre Gallice de 

Langeac (Haute-Loire) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0057 du 31 octobre 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Gérard BEAUD, maire de la commune de Langeac ; 

 

Considérant la désignation de madame Christine DELABRE, représentante de l’établissement public 

de coopération intercommunale à fiscalité propre des Rives du Haut-Allier ; 

 

Considérant la désignation de madame Chantal FARIGOULE, représentante du Président du Conseil 

départemental de Haute-Loire ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-0706 du 8 septembre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Pierre Gallice - Rue du 19 mars 1962 - 43300 

LANGEAC, établissement public de santé de ressort communal est composé des membres 

ci-après : 



 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Gérard BEAUD, maire de la commune de Langeac ; 

 

• Madame Marie-Christine DELABRE, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre des Rives du Haut-Allier ; 

 

• Madame Chantal FARIGOULE, représentante du président du Conseil départemental de 

Haute-Loire. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le docteur Claire MAILHÉ, représentante de la commission médicale 

d’établissement ;  

 

• Madame Morgane COURTEIX, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Madame Annick AVIT, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Madame Claudine POTIN, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé ; 

 

• Madame Lucy KENDRICK et monsieur Alain MARTIN, représentants des usagers désignés par 

le Préfet de Haute-Loire. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 



 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 24 novembre 2025  

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

La responsable du pôle coopérations et 

gouvernance des établissements 

Signé : Emilie BOYER 
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Arrêté n°2025-17-0952 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier régional de 

Grenoble (Isère) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0057 du 31 octobre 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Bertrand SPINDLER, maire de la commune de La Tronche ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Eric PIOLLE, représentant de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Grenoble Alpes Métropole ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Julien POLAT, représentant du Président du Conseil 

départemental de l’Isère ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Vincent ROLLAND, représentant du Conseil départemental 

du principal département d’origine des patients en nombre d’entrées en hospitalisation, au cours du 

dernier exercice connu, autre que le département siège de l’établissement principal ; 

 

Considérant la désignation de madame Catherine BOLZE, représentante du Conseil régional ; 

 

Considérant la désignation de monsieur le docteur Gilles PERRIN, au titre de personnalité qualifiée 

désignée par le Préfet de l’Isère ; 

 

Considérant les désignations de madame Nathalie DUMAS et de monsieur Raymond MERLE, au titre 

de représentants des usagers désignés par le Préfet de l’Isère. 

 



 

 
 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-0772 du 29 septembre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier régional de Grenoble - CS 10217 - 38043 

GRENOBLE Cedex 09, établissement public de santé de ressort régional est composé des 

membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Bertrand SPINDLER, maire de la commune de La Tronche ; 

 

• Monsieur Eric PIOLLE, représentant de l’établissement public de coopération intercommunale 

à fiscalité propre Grenoble Alpes Métropole ; 

 

• Monsieur Julien POLAT, représentant du président du Conseil départemental de l’Isère ; 

 

• Monsieur Vincent ROLLAND, représentant du conseil départemental du principal 

département d’origine des patients en nombre d’entrées en hospitalisation, au cours du 

dernier exercice connu, autre que le département siège de l’établissement principal ; 

 

• Madame Catherine BOLZE, représentante du Conseil régional. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Messieurs les docteurs Jean-Jacques BANIHACHEMI et Cyrille VENET, représentants de la 

commission médicale d’établissement ;  

 

• Monsieur Nicolas FICHTER, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

• Mesdames Elizabeth GUILLEMIN et Caroline PELLISSIER, représentantes désignées par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Messieurs Jean-Yves CAHN et Farid OUABDESSELAM, personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 



 

 
 

• Monsieur le docteur Gilles PERRIN, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Isère ; 

 

• Madame Nathalie DUMAS et monsieur Raymond MERLE, représentants des usagers désignés 

par le Préfet de l’Isère. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Clermont-Ferrand, le 27 novembre 2025 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Jean SCHWEYER 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

Arrêté n°2025-17-1097 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier spécialisé de Savoie 

Bassens à Chambéry (Savoie) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0057 du 31 octobre 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de madame Catherine ANXIONNAZ, maire de la commune de Bassens ; 

 

Considérant les désignations de madame Christelle FAVETTA-SIEYES et de monsieur Michel DYEN, 

représentants de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Grand 

Chambéry l’agglomération ; 

 

Considérant la désignation de madame Corinne WOLFF représentante du Président du Conseil 

départemental de Savoie ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Aloïs CHASSOT, représentant du Conseil départemental de 

Savoie ; 

 

Considérant les désignations de messieurs les docteurs Stéphane CABROL et Nicolas RAINTEAU, 

représentants de la commission médicale d’établissement au sein du conseil de surveillance du centre 

hospitalier spécialisé de Savoie Bassens. 

 

 

 

 

 



 

 
 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2024-17-0802 du 6 octobre 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier spécialisé de Savoie Bassens - BP 41126 - 

73011 Chambéry Cedex, établissement public de santé de ressort départemental est 

composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Madame Catherine ANXIONNAZ, maire de la commune de Bassens ; 

 

• Madame Christelle FAVETTA-SIEYES et monsieur Michel DYEN, représentants de 

l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Grand Chambéry 

l’agglomération ; 

 

• Madame Corine WOLFF, représentante du président du Conseil départemental de la Savoie ; 

 

• Monsieur Aloïs CHASSOT, représentant du Conseil départemental de la Savoie. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Messieurs les docteurs Stéphane CABROL et Nicolas RAINTEAU, représentants de la 

commission médicale d’établissement ;  

 

• Monsieur Anthony BESSON, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

• Madame Mathilde PERRIER et monsieur Yvan MARGUERIE, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Messieurs Laurent RUDELLE et Marc VALLEZ, personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Monsieur Edouard SIMONIAN, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de la Savoie ; 

 



 

 
 

• Mesdames Anne-Laure DEMEURE et Marielle EDMOND, représentantes des usagers désignées 

par le Préfet de la Savoie. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Clermont-Ferrand, le 27 novembre 2025 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Jean SCHWEYER 



Lyon, le 28 novembre 2025 

ARRÊTÉ n°2025-334  

PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINIS TRATION 
DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC LOCAL D’ENSEIGNEMENT ET 
DE FORMATION PROFESSIONNELLE AGRICOLES (EPLEFPA) 

DE SAINT-GENIS-LAVAL (69) 

 

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, 
Préfète du Rhône 
Commandeur de la Légion d’honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L811-8, L811-9 et R811-12 à  
R811-24 ; 

Vu la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 modifiée complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétence entre les communes, les départements, les régions et l’État ; 

Vu la loi n°99-574 du 9 juillet 1999 modifiée d’orientation agricole, et notamment son article 2 ; 

Vu le décret n°2001-47 du 16 janvier 2001 relatif à l’organisation administrative et financière des 
établissements publics locaux d’enseignement et de formation professionnelle agricoles et modifiant le 
livre VIII du code rural ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 

Vu le décret en conseil des ministres du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO 
en tant que préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-
Est, préfète du Rhône ; 

Vu les désignations des établissements publics compétents dans les domaines des formations ; 



Vu les désignations des organisations professionnelles et syndicales représentatives des employeurs, des 
exploitants et salariés des professions agricoles et para-agricoles concernées les missions de l’EPLEFPA ; 

Vu les pièces justificatives jointes au dossier ; 

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes ; 

ARRETE 

Article 1er :  sont nommés membres du conseil d’administration de l’Établissement Public Local 
d’Enseignement et de Formation Professionnelle Agricoles (EPLEFPA) de SAINT GENIS LAVAL (69) : 

1 – Au titre du collège des représentants de l’État, des collectivités territoriales et des établissements 
publics intéressés à la formation : 

a) Représentants de l’État : 

• le directeur départemental des territoires ou son représentant ; 

• le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ou son 
représentant ; 

• le directeur académique des services de l’éducation nationale ou son représentant ; 

• le directeur du centre d’information et d’orientati on ou son représentant, 
 

b) Représentants des établissements publics : 

• le président ou un membre élu de la chambre d’agriculture du Rhône : 

Titulaire Suppléant 

Mme Caroline BEAURAIN Mme Élise MICHALLET 

• un représentant d’un établissement public compétent dans le domaine des formations 
dispensées par l’EPLEFPA : 

Titulaire Suppléant 

Mme Bénédicte IVORRA 
EPLEFPA Lyon-Dardilly 

M. Olivier BLACHERE 
EPLEFPA Lyon-Dardilly 
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c) Représentants des collectivités territoriales : 

• deux conseillers régionaux d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 

• un conseiller départemental du Rhône ; 

• un représentant de la commune, ou le cas échéant, du groupement de communes, 
 

2 – Au titre du collège des représentants élus du personnel de l'EPLEFPA de SAINT GENIS 
LAVAL :  

• six représentants du personnel enseignant, de formation, d'éducation et de surveillance ; 

• quatre représentants des personnels d'administration, de service et de l’atelier technologique, 
 
 

3 – Au titre du collège des représentants des élèves, des parents d'élèves, des anciens élèves et des 
organisations professionnelles et syndicales : 
 

• trois représentants élus des élèves, étudiants, apprentis ou stagiaires, en l’absence d’association 
d’anciens élèves, étudiants, apprentis ou stagiaires ; 

• deux représentants élus des parents d'élèves, étudiants, apprentis ; 

• cinq représentants des organisations professionnelles et syndicales représentatives des 
employeurs, des exploitants et des salariés des professions agricoles et des professions para-
agricoles concernées par les missions de l'EPLEFPA de SAINT GENIS LAVAL : 

Titulaires Suppléants 

M. Ludovic MORENT 
Exploitant agricole 

Mme Sandrine MURAT 
Exploitante agricole 

M. Bohdan RADAI 
Biomérieux Industrie chimique et pharmaceutique 

 

  

  

  

 

Article 2 : l’arrêté n°17-254 du 2 juin 2017 portant composition du conseil d'administration de 
l’EPLEFPA de SAINT GENIS LAVAL est abrogé. 



Article 3 : La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes, le directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur de l’établissement public local 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera 
adressée à chacun des intéressés et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fabienne BUCCIO 



È

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
SGCD_DRH_BGP_84-2025-12-04-00005

Fixant les jours de fermeture des services de la préfecture du Rhône en 2026

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
PRÉFÈTE DU RHÔNE

Commandeur de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

Vu l’arrêté préfectoral n°2001-4836 du 28 décembre 2001 fixant les modalités de mise en œuvre de 
l’aménagement et de la réduction du temps de travail au sein des services de la préfecture, notamment 
son article 12 ;

Vu l’avis du comité social d’administration de la préfecture et du SGCD du Rhône du 20 novembre 
2025 ;

Sur proposition de Monsieur le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué 
pour l'égalité des chances ;

ARRÊTE :

Article 1 : Les services de la préfecture et du SGC du Rhône seront fermés les :

• Vendredi 2 janvier 2026 ;

• Vendredi 15 mai 2026 ;

• Lundi 13 juillet 2026.

Article 2 : Le préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances est chargé de la mise 
en œuvre du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

A Lyon, le 04 décembre 2025

Pour la Préfète,
Le Préfet, secrétaire général,
Préfet délégué pour l’égalité des chances
Fabrice ROSAY
Original signé

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Accueil du public : 18, rue de Bonnel 69003 LYON
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)



SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Arrêté préfectoral n° 2025-340

modifiant la composition du conseil académique de l’éducation nationale
de Lyon

La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’éducation ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-97 du 4 avril 2023 modifié portant composition du conseil académique 
de l’éducation nationale de Lyon ;

Vu la circulaire du 23 mai 1991 relative à l’extension à l’enseignement supérieur des compétences des 
conseils de l’éducation nationale instituées dans les académies ;

Vu les propositions faites par le rectorat de Lyon en date du 27 novembre et du 3 décembre 2025 ;

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales d'Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE :

Article 1 : La composition du conseil académique de l’éducation nationale de Lyon, telle qu’établie par 
l’arrêté n° 2023-97 du 4 avril 2023 pour une durée de 3 ans, est modifiée comme suit :

I   - COLLÈGE DES COLLECTIVITÉS LOCALES  

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Conseillers régionaux

M. Xavier ODO M. Julien VUILLEMARD
Mme Isabelle RAMET M. Pierre OLIVER
Mme Karine LUCAS M. Romain CHAMPEL
Mme Catherine LAFORÊT Mme Marie-Hélène MATHIEU
M. Pierre LARRIEU M. Alexandre NANCHI
Mme Aline MOUSEGHIAN Mme Véronique DECHAMPS
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Mme Catherine BONY Mme Pascale BONNIEL-
CHALIER

M. Johann CESA M. Yann CROMBECQUE

Conseillers départementaux et métropolitains

Département de l’AIN

Mme Véronique BAUDE Mme Catherine JOURNET

Vice-présidente Conseillère départementale du

Conseillère départementale du canton de Gex canton de Saint-Étienne-du-Bois

M. Patrick MATHIAS M. Alain CHAPUIS

Conseiller départemental du canton Conseiller départemental du canton

de Châtillon-sur-Chalaronne de Saint-Étienne-du-Bois

Département de la LOIRE

Mme Clotilde ROBIN M. Jordan DA SILVA

Vice-présidente Conseillère départementale du   
Conseillère départementale du canton canton de Saint-Étienne 4

de Charlieu

Mme Stéphanie CALACIURA M. Paul CORRIERAS

Conseillère départementale du canton de Conseiller départemental du canton de 

Saint-Chamond de Saint-Étienne 6

Département du RHÔNE

M. Daniel VALERO Mme Christine HERNANDEZ

Vice-président Conseillère départementale du 

Conseiller départemental du canton de Genas canton de Genas

Mme Valérie DUGELAY Mme Évelyne GEOFFRAY

Conseillère départementale du Conseillère départementale du 

canton d’Anse canton de Belleville-en-Beaujolais
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Métropole de LYON

Mme Véronique MOREIRA M. Jean-Claude RAY

Vice-présidente du conseil métropolitain Conseiller métropolitain

Mme Vinciane BRUNEL VIEIRA M. Benjamin BADOUARD

Conseillère métropolitaine Conseiller métropolitain

Maires

Non désigné Non désigné

Mme Émilie CHARMET M. Franck CALATAYUD

Maire de Villebois (Ain) Maire de Birieux (Ain)

M. Régis CHAMBE Mme Virginie POULAIN

Maire de Saint-Martin-en-Haut (Rhône) Maire de Fontaines-Saint-Martin 
(métropole de Lyon)

Mme Sonia TRON Non désigné

Adjointe au maire de Villeurbanne

(métropole de Lyon)

Mme Sylvie JOVILLLARD M. Gilles GASCON

Maire de LÉGNY (Rhône) Maire de Saint-Priest (métropole 
de Lyon)

Mme Ramona GONZALEZ-GRAIL Mme Christel GRENARD

Maire de La Talaudière Adjointe au maire de

(Loire) Genilac (Loire)

M. Jean-François RASCLE M. Dominique FRAISE

Maire de Cuzieu (Loire) Maire de Saint-Polgues (Loire)

Mme Valérie PROST-MALLET M. Ludovic BOUTTET

Conseillère municipale de Roanne (Loire) Maire de Saint-Georges-
de Baroilles (Loire)
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II COLLÈGE DES PERSONNELS

1 - Représentants des personnels titulaires de l’État, des services administratifs et des établisse-
ments d’enseignement du second degré     : 15 sièges  

Fédération syndicale unitaire     (FSU) : 7 sièges  

Mme Rindala YOUNÈS Mme Anne-Christine BURLON

Mme Séverine BRELOT M. Benjamin GRANDENER

M. Fabien GRENOUILLET Mme Estelle TOMASINI

Mme Delphine MY M. Christophe DEVAUX

M. Julien GIRAUD Mme Claudine LEROY

M. Manuel MILET-ANSELMO M. Pierre DELOLME

M. Cyril LE HENANFF-BERTOUX M. Julien LUIS

UNSA ÉDUCATION     : 2 sièges  

Mme Constance THÉVENOT M. François MARCEAU

M. Manuel VIDAL Mme Karen ANSBERQUE

SGEN CFDT     : 1 siège  

M. Bachir TOUATI-TLIBA M. Rodolphe VENOT

FNEC – FP – FO     : 3 sièges  

Mme Muriel CAIRON M. Mehdi MOUHOUBI

M. Abderraman LAIADHI M. Yves LABALEC

Mme Françoise COUCHINAVE M. Sylvain EXCOFFON

CGT     : 1 siège  

Mme Prune AUDIFFREN M. Vincent NODIN

SUD éducation     : 1 siège  

Mme Margot BÉAL Mme Viviane BRUNEL

2 - Représentants des personnels des établissements publics d’enseignement supérieur     : 4 sièges  

CGT     : 1 siège  

M. Pierre BENETEAU M. Sébastien LEONE
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Fédération syndicale unitaire (FSU)     : 1 siège  

Mme Zsuzsa KIS M. Hervé GOLDFARB

CFDT éducation formation recherche publiques - Ain-Loire-Rhône : 1 siège

M. Charles-Edmond BICHOT Mme Emmanuelle BERTHELOT

UNSA : 1 siège

M. Rachid SALMI M. Gilles JOANNARD

3 – Responsables d’établissement publics d’enseignement supérieur     : 3 sièges  

Mme Nathalie DOMPNIER M. Bruno LINA

Présidente de la COMUE Président de l’université

Université de Lyon Claude Bernard – Lyon 1

M. Frédéric FOTIADU M. Pascal RAY

Directeur de l’Institut national des Directeur de l’école centrale de  
sciences appliquées  Lyon

M. Florent PIGEON M. Gilles BONNET

Présidente de l’université Jean Monnet - Président de l’université Jean Moulin - 

Saint-Étienne Lyon 3

4 – Représentants des établissements d’enseignement et de formation agricoles     : 2 sièges  

Syndicat national de l’enseignement technique agricole public – Fédération syndicale unitaire 
(SNETAP-FSU)     : 1 siège  

Mme Milena SURBLED M. Laurent LABOURET

Campus Agronova - Établissement public local

site de Saint-Genest-Malifaux d’enseignement et de formation

professionnelle agricole

de Roanne-Chervé
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Union nationale des syndicats autonomes    (UNSA)     : 1 siège  

Mme Anne LAURANT M. Erwan COPPÉRÉ

Établissement public local d'enseignement et de Établissement public local  

 formation professionnelle agricoles de Roanne-Chervé d'enseignement et de formation

professionnelle agricoles

de Roanne-Chervé

III - COLLÈGE DES USAGERS

1 - Représentants des parents d’élèves     : 8 sièges  

Fédération des conseils de parents d’élèves des écoles publiques (FCPE)     : 6 sièges  

Mme Sandra BUTEAU BESLE M. Yves DAVISSE

Mme Florence BERRHOUT-ROQUES Mme Aurore-Mauve VOELTZEL

Mme Doriane COURROY BLANCHARD Mme Marion FLAMIN

M. Éric LIÉNARD Mme Joëlle BOZONNET

M. Pierre ANQUETIL Mme Karine DE CAROLIS SIROT

Mme Nadia CHOUIEB Mme Hayate MARCHAL

Fédération des parents d’élèves de l’enseignement public (PEEP)     : 1 siège  

Mme Céline BLAYA COLLIOT M. Erik BESSMANN

Représentants des parents d’élèves de l’enseignement agricole     (FCPE) : 1 siège  

M Saïd ZAKAR M. Aurélien DEMANGEAT

2 - Représentants des étudiants     : 3 sièges  

Bouge ton CROUS     : 1 siège  

Gustave BERNARD Tanguy RÉBÉ

UNEF     : 2 sièges  

Clément LIAGRE Zazie ROQUES

Evan BANNET Rehane LOTHON
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3 - Représentants des organisations syndicales de salariés     : 6 sièges  

Confédération générale du travail (CGT)

M. Samuel DELOR M. Paul BLANCHARD

Confédération française démocratique du travail (CFDT)

M. Rémi BRUN Mme Véronique BIZOUARD

Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC)

Mme Christine MÉNARD Mme Marie-Rose EL FAOUZI

Union régionale Force ouvrière Rhône-Alpes (FO)

M. Lionel MOURY Mme Maryse CHABRILLAT

Confédération française de l’encadrement (CFE-CGC)

M. Cédric BIEL Mme Hélène CHAVANIS

Union nationale des syndicats autonomes (UNSA)

M. Christian DARPHEUILLE Mme Brigitte VEY

4 - Représentants des organisations syndicales d’employeurs     : 6 sièges  

Mouvement des entreprises de France (MEDEF)

Mme Nathalie DELORME Mme Céline JANIN

Mme Valérie FRANÇOIS-BARTHÉLEMY Non désigné

Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME)

Mme Marion FABRE M. Norbert KIEFFER

Mme Michèle GUIONNET Non désigné

Union des entreprises de proximité (U2P)

Mme Sylvie POUPEL Non désigné

Fédération régionale syndicale des exploitants agricoles (FRSEA)

M. Pierre GRANET Non désigné

7



5 - Représentants du conseil économique, social et environnemental d’Auvergne-Rhône-Alpes

Monsieur le président ou son représentant.

Article 2 : Les personnes mentionnées dans le présent arrêté exercent leurs fonctions jusqu’à l’expiration 
des mandats en cours.

Article 3 : L’arrêté préfectoral n° 2025-124 du 14 mai 2025 est abrogé.

Article 4 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon 
dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut aussi être saisie 
par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr .

Article 5 : La secrétaire générale pour les affaires régionales et la rectrice de région académique, rectrice 
de l’académie de Lyon, sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui  
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lyon, le 4 décembre 2025.

Pour la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes
et du département du Rhône,

par délégation,

La secrétaire générale pour les affaires régionales

Françoise NOARS
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES

Arrêté préfectoral n° 2025-341

portant délégation de signature aux préfets de région et de département pour 
l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses dans le cadre de la mission de 

coordination pour le bassin Rhône-Méditerranée

La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 213-7 et R. 213-14 ;

Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur  
l’État, les départements, les communes et les établissements publics ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 99-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif aux subventions de l’État pour 
des projets d’investissement ;

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique, notamment ses articles 10, 64 et 75 ;

Vu  le  décret  en  conseil  des  ministres  du  11  janvier  2023  nommant  Madame  Fabienne 
BUCCIO en qualité de préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de 
défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

Vu le  décret  en  conseil  des  ministres  du  10  novembre  2025  nommant  Monsieur  Blaise 
GOURTAY en qualité de préfet des Vosges ;
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Vu le  décret  en  conseil  des  ministres  du 19 novembre 2025 nommant  Monsieur  Jacques 
WITKOWSKI en qualité de préfet  de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur,  préfet  de la 
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté  interministériel  du 27 janvier  1992 portant  règlement  de  comptabilité  pour  la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté du Premier ministre du 21 janvier 2004 portant désignation d’un préfet de région 
chargé de la mission interrégionale de coordination de la réparation des digues du Rhône et de 
ses affluents et d'élaboration et de mise en œuvre d'une stratégie globale de prévention des 
inondations du Rhône et de ses affluents ;

Sur proposition de la secrétaire générale pour les affaires régionales ;

ARRÊTE :

Article 1 :  Délégation de signature est donnée afin de  procéder, chacun pour son ressort, à 
l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’État imputées sur les titres 3, 5 et 6 
du budget opérationnel de programme interrégional relevant du programme suivant :

Mission écologie, développement et aménagement durables :

- programme 181-10 : prévention des risques naturels et hydrauliques – bassin

 à :

- Monsieur  Jacques  WITKOWSKI,  préfet  de  la  région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

- Monsieur Pierre-André DURAND, préfet de la région d’Occitanie, préfet de la Haute-
Garonne ;

- Monsieur Paul MOURIER, préfet de la région de Bourgogne-Franche-Comté, préfet 
de la Côte-d’Or ;

- Madame Isabelle TOMATIS, préfète des Alpes-de-Haute-Provence ;
- Monsieur Philippe BAILBÉ, préfet des Hautes-Alpes ;
- Monsieur Laurent HOTTIAUX, préfet des Alpes-Maritimes ;
- Monsieur Simon BABRE, préfet du Var ;
- Monsieur Thierry SUQUET, préfet de Vaucluse ;
- Monsieur Alain BUCQUET, préfet de l’Aude ;
- Monsieur Jérôme BONET, préfet du Gard ;
- Monsieur François-Xavier LAUCH, préfet de l’Hérault ;
- Monsieur Gilles QUÉNÉHERVÉ, préfet de la Lozère ;
- Monsieur Pierre REGNAULT DE LA MOTHE, préfet des Pyrénées-Orientales ;
- Monsieur Rémi BASTILLE, préfet du Doubs ;
- Monsieur Pierre-Édouard COLLIEX, préfet du Jura ;
- Monsieur Serge JACOB, préfet de la Haute-Saône ;
- Monsieur Dominique DUFOUR, préfet de Saône-et-Loire ;
- Monsieur Alain CHARRIER, préfet du Territoire-de-Belfort ;
- Madame Régine PAM, préfète de la Haute-Marne ;
- Monsieur Blaise GOURTAY, préfet des Vosges ;
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- Madame Chantal MAUCHET, préfète de l’Ain ;
- Monsieur Christophe NOËL DU PAYRAT, préfet  de l’Allier ;
- Monsieur Benoît TREVISANI, préfet de l’Ardèche ;
- Monsieur Philippe LOOS, préfet du Cantal ;
- Madame Marie-Aimée GASPARI, préfète de la Drôme ;
- Madame Catherine SÉGUIN, préfète de l’Isère ;
- Madame Muriel NGUYEN, préfète de la Loire ;
- Monsieur Yvan CORDIER, préfet de la Haute-Loire ;
- Monsieur Joël MATHURIN, préfet du Puy-de-Dôme ;
- Madame Vanina NICOLI, préfète de la Savoie ;
- Madame Emmanuelle DUBÉE, préfète de la Haute-Savoie.

Il sera procédé à l’ordonnancement des dépenses en conformité avec la programmation 
des opérations arrêtée en comité de l’administration régionale ou en conférence administrative 
de bassin.

Article 2 : En application de l’article R. 213-14 du code de l’environnement, les préfets de 
région  et  les  préfets  de  département  peuvent,  sous  leur  responsabilité,  subdéléguer  leur 
signature  aux  chefs  des  administrations  civiles  placés  sous  leur  autorité  et  à  leurs 
subordonnés.

La désignation des agents habilités est portée à ma connaissance et accréditée auprès 
du comptable assignataire.

Article 3 : L’arrêté préfectoral n° 2025-233 du 25 septembre 2025 est abrogé.

Article 4 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal  
administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 : La secrétaire générale pour les affaires régionales et les préfets de région et de  
département du bassin Rhône-Méditerranée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
d’Auvergne-Rhône-Alpes et dont une copie sera adressée à chacun des délégataires et aux 
directeurs régionaux des finances publiques des régions concernées.

Fait à Lyon, le 4 décembre 2025

Fabienne BUCCIO
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